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DOSSIER DU 28 NOVEMBRE 2024 SYNTHESE RECTIFICATIVE CHU-T Page 1 
!

CCEENNTTRREE HHOOSSPPIITTAALLIIEERR UUNNIIVVEERRSSIITTAAIIRREE DDEE TTEENNGGAANNDDOOGGOO 

SYNTHESE RECTIFICATIVE du quotidien n°4009 du mercredi 13 novembre 2024 portant sur les résultats provisoires  
du dossier de demande de prix N°2024-16/MS/SG/CHU-T du 14/10/2024 pour l’entretien et la réparation du matériel de transport  

au profit du Centre Hospitalier Universitaire de Tengandogo suivant recours préalable de GARAGE MCS SOLIDARITE/GMS  
du 14 novembre 2024 contre lesdits résultats provisoires. 

Paru dans la revue des marchés publics N° 3992 du lundi 21 octobre 2024 
Nombre de soumissionnaires : 04 

Date de dépouillement : jeudi 28 octobre 2024 
Financement : Budget du CHU-T - Gestion 2024 

N° Soumissionnaires Montant Lu en F CFA Montant Corrigé en F CFA Observations 

1 GKABA SARL Mini: 10 340 340 TTC 
Maxi: 11 940 420 TTC 

Minimum TTC : 8 913 373 
Maximum TTC : 10 292 642 

Remise de 13,8% 
Conforme  

2 GARAGE  ZOUNGRANA Mini: 5 579 630 TTC 
Maxi : 9 671 870 TTC 

NEANT 

Non Conforme  
Land Cruiser  VX V8 3168 A1 03 

JTMHV05J504068745 : Item 2, filtre  à polein  non 
pris en compte dans son offre technique et 

financière 

3 GARAGE MCS 
SOLIDARITE/GMS 

Mini: 6 967 900 TTC 
Maxi: 11 811 800 TTC 

NEANT Conforme 

4 GROUPE NOUVEL ET 
SERVICES SARL 

Mini :7 291 000  HT 
Maxi: 9 745 000 HT 

Minimum : 
6 066112 HT 

Maximum : 8 124480 HT 
Remise de 16.8% 

Conforme 
 Land Cruiser  VX V8 3168 A1 03 
JTMHV05J504068745 : Item 3, filtre à huile, 
correction sur la quantité maximum, 2 au lieu de 
15 avec une variation de +20 000  soit 0 ,20% 

ATTRIBUTAIRE 

GARAGE MCS SOLIDARITE/GMS pour un montant minimum de six millions neuf cent soixante sept 
mille neuf cent (6 967 900) francs CFA TTC et un montant maximum de  onze millions huit cent onze 
mille huit cent (11 811 800) francs CFA TTC  avec un délai d’exécution de trente (30) jours par ordre de 
commande. 
 

Soumissionnaires Montant TTC 
corrigé Rang 

GKABA SARL 10 292 642 2ème 
GARAGE MCS SOLIDARITE/GMS 11 811 800 1er 
GROUPE NOUVEL ET SERVICES SARL 9 586 886 AOB 
TOTAL 31 691 328   
Moyenne des offres conformes (P) 10 563 776   
Enveloppe (E) 12 000 000      
60% Enveloppe (60% E) 7 200 000      
40% Moyenne des offres conformes (40%P) 4 225 510   
Moyenne pondérée (M =0 ,6E + 0,4 P) 11 425 510   
Offre anormalement basse (0 ,85 M) 9 711 684   
Offre anormalement élevée (1 ,15 M) 13 139 337    
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CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE 
DEMANDE DE PRIX N°2024-011/MS/SG/CNTS/DG/DMP du 30/10/2024 POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES HANGARS POUR 

AIRES DE STOCKAGE DE DECHETS BIO MEDICAUX ET DES HANGARS POUR PARKINGS AU PROFIT DU CENTRE NATIONAL DE 
TRANSFUSION SANGUINE (CNTS). Référence de la date de publication : Quotidien des marchés publics n°4003 du mardi 05/11/2024. 

Convocation CAM pour l’ouverture : lettre 2024-44/MS/SG/CNTS/DG/DMP du 11/11/2024. Date de dépouillement : 13/11/2024.  
Nombre de plis reçus : 05. Nombre de lots : 05. Financement : Budget CNTS ; Exercice 2024 

Lot 1 : Travaux de construction de hangar pour aires de stockage de déchets bio médicaux à Paspanga et à Tengandogo, au profit du 
Centre national de transfusion sanguine (CNTS). 
Montant lu en F.CFA Montant corrigé en FCFA N° Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Variation Ecart Rang Observations 

1 Groupe Saint Mathias (G.S.M) 
INTERNATIONAL - 6 477 473 5 489 384 6 477 473 - - 1er Conforme 

Attributaire : Groupe Saint Mathias (G.S.M) INTERNATIONAL, pour un montant de cinq millions quatre cent quatre-vingt-neuf mille trois 
cent quatre-vingt-quatre (5 489 384) francs CFA HTVA soit six millions quatre cent soixante-dix-sept mille quatre cent soixante-treize (6 

477 473) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de vingt-cinq (25) jours. 
Lot 2 : Travaux de construction de hangar pour aires de stockage de déchets bio médicaux et de hangars pour parkings à Bobo 

Dioulasso et à Gaoua au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS). 
Soumissionnaires Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA Variation RANG Observations 

 HTVA TTC HTVA TTC    
BELEMNOMA MULTI 

SERVICE (BMS)  18 711 183 15 856 934 18 711 183 - 2ème  Conforme 

G.S.M INTERNATIONAL  18 100 451 15 339 365 18 100 451 - 1er (mais déjà attributaire du lot 1) Conforme 
Attributaire : BELEMNOMA MULTI SERVICES (BMS) pour un montant de dix-sept millions deux cent soixante-dix-sept mille cinq cents 
(15 856 934) francs CFA HTVA soit vingt millions trois cent quatre-vingt-sept mille quatre cent cinquante (18 100 451) francs CFA TTC 
avec un délai d’exécution de vingt-cinq (25) jours. 
Lot 3 : Travaux de construction de hangar pour aires de stockage de déchets bio médicaux et de hangars pour parkings à Koudougou 

et à Dédougou au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS).  
Absence de soumission. 

Lot 4 : Travaux de construction de hangar pour aires de stockage de déchets bio médicaux et de hangars pour parkings à Tenkodogo 
et à Fada au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS). 

Soumissionnaires Montant lu en  
FCFA 

Montant corrigé en 
FCFA 

 HTVA TTC HTVA TTC 
Ecart Variation RANG Observations 

BELEMNOMA 
MULTI SERVICE 

(BMS) 
 34 728 106 29 517 649 34 830 826 102 720 0,30% 

1er  Mais déjà 
attributaire 

du lot2. 

  Conforme : 
Différentes erreurs constatées : 

# Item 4.3 du IV Hangar 04 véhicules 
Tenkodogo (une différence entre le 
montant du BPU et celui du devis 
estimatif six mille 6000 au lieu de cinq 
mille 5000) ; -  Item 5.3 du V Hangar 
pour groupe électrogène et surpresseur 
Tenkodogo (une différence entre le 
montant du BPU et celui du devis 
estimatif six mille 6000 au lieu de quatre 
mille trois cents 4300) ;  Item 3.4 du III 
Hangar 03 véhicules Fada (une différence 
entre le montant du BPU et celui du devis 
estimatif quatre mille trois cents 4300 au 
lieu de cinq mille 5000) ; - Items 3.4 et 
3.6 du III Parking Visiteurs Fada : (une 
différence entre le montant du BPU et 
celui du devis estimatif six mille 6000 au 
lieu de quatre mille huit cents 4800) et 
(une différence entre le montant du BPU 
et celui du devis estimatif quatre mille 
trois cents 4300 au lieu de six mille 6000). 

BARACK BARAKA 
SARL  30 090 000 25 500 000 30 090 000 - - Non classé Non Conforme : 

Offre anormalement basse 

E.R.S.C SARL  29 972 000 25 400 000 29 972 000 - - Non classé Non Conforme : 
Offre anormalement basse 

Attributaire : Infructueux pour absence d’offres conformes.  
Lot 5 : Travaux de construction de hangar pour aires de stockage de déchets bio médicaux et de hangars pour parkings a Kaya et 

Ouahigouya tous au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS). 

Soumissionnaires Montant lu en  
FCFA 

Montant corrigé en 
FCFA Ecart 

 HTVA TTC HTVA TTC  
Variation RANG Observations 

Dine Building  27 956 993 - 28 190 443 33 264 723 233 450 0,83% Non classé 

Non conforme :  
 Erreur de sommation au niveau du 
TOTAL Réaménagement Hangar déchets 
de Ouahigouya 3 072 310 au lieu de 2 
838 860 ; - Offre hors enveloppe 

BELEMNOMA 
MULTI SERVICE 

(BMS) 
 28 238 623 23 931 037 28 238 623 - - 

1er  Mais déjà 
attributaire 

du lot2.  
Conforme 

BARACK BARAKA 
SARL  23 010 000 19 500 000 23 010 000 - - Non classé Non conforme : 

Offre anormalement basse 
Attributaire : Infructueux pour absence d’offres conformes.  
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4023 - Mardi 03 décembre 2024

 

MINISTERE DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT 
MANIFESTATION D’INTERET N° 2024-003/MUAFH/SG/DMP/SMF-PC DU 29-07-2024 RELATIVE A L’AUDIT TECHNIQUE ET FINANCIER 

EXERCICES 2021, 2022 ET 2023 DES COMPTES DU PROJET DE RENFORCEMENT DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT DES EAUX 
PLUVIALES DE LA VILLE DE OUAGADOUGOU (PHASE 3) : AMENAGEMENT DE L’EXUTOIRE A L’INTERIEUR  

ET EN AVAL DU PARC BANGR-WEOGO. 
Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés : N°2024-226/MUAFH/SG/DMP/SF-PC du 12 août 2024  

Nombre de plis reçus : 16 Nombre de plis arrivés hors délais : 00   Date d’ouverture des plis : 16 août 2024 ;  
Publication : Quotidien des Marchés Publics N°3936 -3937 vendredi 02 au lundi 05/08/2024  

Date de délibération : 04 Septembre 2024. Avis de la BOAD : 14 Novembre 2024. 

Consultants 
 
Critères 

CABINET 
SYNEX 

CONSULTIN
G 

World 
audit 

corporate 
SA 

SOGECA 
INTERNATIO

NAL 

EXPERTYS 
AUDIT-

CONSEIL 
SARL 

CGIC-
AFRIQUE 

FICADEX-
TATE ET 

ASSOCIÉS 
CIADG-
SARL 

Groupement 
SEC- DIARA 

Nature des activités du 
candidat et relation avec le 
domaine des prestations  
- Justifier par une copie du 

registre du commerce ou toute 
autre pièce équivalente. ; 05 

points 
- être inscrit au tableau d’un ordre 
des experts comptables reconnu 
au plan national ou régional 10 

points 

15 points 15 points 15 points 15 points 
RCCM non 

fourni 
10 points 

15 points 15 points 15 points 

Nombre d’années d’expérience 
dans le domaine de la formation 

< 10 ans        4 point 
! 10 ans        10 points 

Dix (10) ans 
d’expérience 

10 points 

Seize (16) 
ans 

d’expérien
ce 

10 points 

neuf (09) ans 
d’expérience 

04 points 

Seize (16) 
ans 

d’expérience 
10 points 

Vingt-quatre 
(24) ans 

d’expérience 
10 points 

Douze (12 
ans) 

d’expérience  
10 points 

Douze (12) 
ans 

d’expérien
ce  

10 points 

Onze (11) 
ans 

d’expérience  
10 points 

Qualifications du candidat 
dans le domaine des 
prestations et notamment les 
références concernant 
l’exécution de marchés 
analogues durant les dix (10) 
dernières années (joindre les 
pages de gardes et de 
signatures des références 
similaires et les rapports de 
validation ou les attestations 
de bonne fin d’exécution) 

Nombre de projets : cinq (05) 
points par projet similaire 30 

points 

Six (06) 
marchés 
similaires 

fournis 
conformes 
30 points 

 

Six (06) 
marchés 
similaires 

fournis 
conformes 
30 points 

 

Six (06) 
marchés 
similaires 

fournis 
conformes 
30 points 

 

Six (06) 
marchés 
similaires 

fournis 
conformes 
30 points 

 

Six (06) 
marchés 
similaires 

fournis 
conformes 
30 points 

 

Six (06) 
marchés 
similaires 

fournis 
conformes 
30 points 

 

Six (06) 
marchés 
similaires 

fournis 
conformes 
30 points 

 

Six (06) 
marchés 
similaires 

fournis 
conformes 
30 points 

 

Organisation technique et 
managériale du cabinet : 

 10 points 
08 points 06 points 07 points 08 points 07 points 08 points 07 points 06 points 

Qualification générales et 
nombre du personnel 
professionnel exigé : 
 
- Un directeur d’audit : expert-
comptable de niveau BAC+5 ans 
ou de qualification équivalente 11 
points 

- Un (01) ingénieur 
géotechnicien : ingénieur des 
travaux publics ou de génies 

civils de niveau BAC+5 au moins 
ou de qualification 

équivalente ;08 points 
- Auditeur assistant : 
Financier/comptable de niveau 
DUT minimum ou équivalent.08 
points 
:Spécialiste en passation des 
marchés : être titulaire d’un 
diplôme en finances, droit 
technique ou gestion des projets 
(BAC+5) et expert en passation 
de marchés 8 points 

35 points 35 points 35 points 35 points 35 points 35 points 35 points 35 points 

TOTAL/100 98 points 96 points 91 points 98 points 92 points 98 points 97 points 96 points 

Classement 
6ème 

Retenu pour 
la suite de la 

procédure 

8ème 
Non retenu 

14ème 
Non retenu 

2ème 
Retenu pour 
la suite de la 

procédure 

10ème 
Non retenu 

3ème Retenu 
pour la suite 

de la 
procédure 

7ème 

Non retenu 
9ème 

Non retenu 
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4023 - Mardi 03 décembre 2024

 

Consultants 
 
Critères 

FIDUCIAL 
EXPERTISE 

AK 

Groupement 
IAC /AEC 

Groupement 
COB 

PARTNERS 
/AGECET 

Groupement 
 2 EC SARL/ 

CIECAM 
SARL 

Groupement 
BEC 

SARL/AXIAL 
SECCAPI CECAF 

AUREC 
AFRIQUE-

BF 

Nature des activités du 
candidat et relation avec le 
domaine des prestations  

 
- Justifier par une copie du 

registre du commerce ou toute 
autre pièce équivalente.  

; 05 points 
 

- être inscrit au tableau d’un ordre 
des experts comptables reconnu 
au plan national ou régional 10 

points 

15 points 15 points 15 points 15 points 15 points 15 points 15 points 15 points 

Nombre d’années d’expérience 
dans le domaine de la formation 

 
< 10 ans        4 point 
! 10 ans        10 points 

Huit (08) ans 
d’expérience  

04 points 

Six (06) ans 
d’expérience 

04 points 

Dix (10) ans 
d’expérience  

10 points 

Six (06) ans 
d’expérience  

04 points 

Trois (03) 
ans 

d’expérience  
04 points 

Dix (10) 
ans 

d’expérien
ce  

10 points 

Quatre (04) 
ans 

d’expérienc
e 

04 points 

Dix (10) ans 
d’expérience  

10 points 

Qualifications du candidat 
dans le domaine des 
prestations et notamment les 
références concernant 
l’exécution de marchés 
analogues durant les dix (10) 
dernières années (joindre les 
pages de gardes et de 
signatures des références 
similaires et les rapports de 
validation ou les attestations 
de bonne fin d’exécution) 
 

Nombre de projets : cinq (05) 
points par projet similaire 30 

points 

Six (06) 
marchés 
similaires 

fournis 
conformes 
30 points 

 

Six (06) 
marchés 
similaires 

fournis 
conformes 
30 points 

 

Six (06) 
marchés 
similaires 

fournis 
conformes 
30 points 

 

Six (06) 
marchés 
similaires 

fournis 
conformes 
30 points 

 

Quatre (04) 
marchés 
similaires 

fournis 
conformes 
20 points 

Six (06) 
marchés 
similaires 

fournis 
conformes 
30 points 

 

Six (06) 
marchés 
similaires 

fournis 
conformes 
30 points 

 

Six (06) 
marchés 
similaires 

fournis 
conformes 
30 points 

 

Organisation technique et 
managériale du cabinet : 10 

points 
08 points 06 points 08 points 08 points 05 points 08 points 08 points 08 points 

Qualification générales et 
nombre du personnel 
professionnel exigé : 
 
- Un directeur d’audit : expert-
comptable de niveau BAC+5 ans 
ou de qualification équivalente 11 
points 
 

- Un (01) ingénieur 
géotechnicien : ingénieur des 
travaux publics ou de génies 

civils de niveau BAC+5 au moins 
ou de qualification 

équivalente ;08 points 
 

- Auditeur assistant : 
Financier/comptable de niveau 
DUT minimum ou équivalent.08 
points 
 
:Spécialiste en passation des 
marchés : être titulaire d’un 
diplôme en finances, droit 
technique ou gestion des projets 
(BAC+5) et expert en passation 
de marchés 8 points 

35 points 35 points 35 points 35 points 35 points 35 points 35 points 35 points 

TOTAL/100 92points 90 points 98 points 92 points 79 points 98 points 92 points 98 points 

Classement 11ème 
Non retenu 

15ème 
Non retenu 

4ème  
Retenu pour 
la suite de la 

procédure 

12ème  
Non retenu 

16ème  
Non retenu 

5 ème 

  Retenu 
pour la 

suite de la 
procédure 

13ème  
Non retenu 

1er  
 Retenu pour 
la suite de la 

procédure 
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4023 - Mardi 03 décembre 2024Note de synthèse de la demande de prix n°2024/025/CNSS/DESG/SM pour les travaux de réfection de 20 villas a la cite de l’avenir et de réfection 

des appartements BA4, BA6 à la cite AN IV A 

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE DU BURKINA 
Demande de prix n° 2024/025/CNSS/DESG/SM, pour les Travaux de réfection de 20 villas a la cite de l’avenir et de réfection des appartements 

BA4, BA6 à la cite AN IV A 
- Date de publication : mercredi 10 juillet 2024 

- N° de la Revue n° 3919 
- Nombre de plis reçus : 10 

- Date d’ouverture : vendredi 19 juillet 2024 
- Date délibération : vendredi 19 juillet 2024 

 
Lot : Travaux de réfection de 20 villas a la cite de l’avenir et de réfection des appartements BA4, BA6 à la cite AN IV A 

Soumissionnaires 
Montant 
initial en 
FCFA HT 

Montant 
initial en 

FCFA TTC 

Montant 
corrigé en 
FCFA HT 

Montant 
corrigé en 
FCFA TTC 

Rang         Observations 

DIVINE HAND 
INGENIEERING 40 509 155 47 800 803 41 509 165 48 980 814 1er 

Villa 24 : item 4.3 : Réhabilitation du portail et 
portillon : 1*50000 est égale à 50000 au lieu de 
100000 , le total arithmétique est de    2102660 
au lieu de 2152660 ; 
Villa  88 :  
MENUISERIE METTALLIQUE ET BOIS 
Réhabilitation du portail et portillon                   
item 4.3 : Réhabilitation du portail et portillon : 
1*50000 est égale à 50000 au lieu de 100000 ; 
le total arithmétique est de la villa 88   est de 
2114660  au lieu de 2164660; 
avec une variation totale de +1180011,7, d’ou 
un taux de variation de +2,46% 
Offre conforme 

GROUPE WOB 
ZOUGOU SARL 41 452 829 - 41 606 329 - 2ème 

Villa 21 : 
MENUISERIE METTALLIQUE ET BOIS 
item : 4.3 : Réhabilitation du portail et portillon : 
non facturé : nous avons pris le prix unitaire le 
plus cher des autres soumissionnaires qui est 
de 150000 ; 
villa 36 : 
PLOMBERIE SANITAIRE 
item.4.3 : Reprise de l’installation des galva en 
PPR depuis le compteur ONEA au bâtiment 
avec des vannes d’arrêt pour chaque local 
desservi : la quantité est de 31 au lieu de 30 
avec une variation de +153500, d’où un taux de 
variation de +0,37030042% 
Offre conforme 

COMINA SARL 42 421 296 50 057 129 41 675 296 49 176 849,28 3ème 

VILLA 25 : 
item 4.3 : Réhabilitation du portail et portillon : 
forfait de 15 000, non pris en compte dans le 
total de la villa 25 ; 
VILLA 67 : 
item 3.3 : Réhabilitation du portail et portillon : 
forfait de 15 000, non pris en compte dans le 
total de la villa 67 ; 
villa 70 : 
la quantité est de 39,72 au lieu de 36,72 ; 
VILLA 88 : 
item 4.3 : Réhabilitation du portail et portillon : 
forfait de 15 000, non pris en compte dans le 
total de la villa 88 ; 
 VILLA 94 : 
item 4.3 : Réhabilitation du portail et portillon : 
forfait de 15 000, non pris en compte dans le 
total de la villa 94 ; 
V.TRAVAUX D’ELECTRICITE : 
item V.5 : Fourniture et  pose d’un câble 
d’alimentation (4x10mm!) du compteur Sonabel 
au tableau de répartition   y compris toutes 
sujétions de pose et de raccordement : 
Câble 4*10mm!-Cu : la quantité est de 36ml au 
lieu de 366 ml ; 
Tube PVC Ø 63, non facturé, nous avons prix 
unitaire le plus cher des autres 
soumissionnaires qui est de 8000 ; 
IV.1.Les travaux consistent à  Fourniture et   
poser de matériels électriques afin de procéder 
à la réhabiliter le réseau d’installation électrique 
des deux appartements BA4  et BA6 situés au 
niveau du bâtiment  B  a la cité AN IV B à 
Ouagadougou au profit de la CNSS : 
item IV.5 : Fourniture et  pose d’un câble 
d’alimentation (4x10mm!) du compteur Sonabel 
au tableau de répartition   y compris toutes 
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4023 - Mardi 03 décembre 2024Note de synthèse de la demande de prix n°2024/025/CNSS/DESG/SM pour les travaux de réfection de 20 villas a la cite de l’avenir et de réfection 

des appartements BA4, BA6 à la cite AN IV A 

sujétions de pose et de raccordement : Câble 
4*10mm!-Cu : la quantité est de 65ml au lieu de 
657 ml ; 
Tube PVC Ø 63 : item non facturé, nous avons 
pris le prix unitaire le plus cher des autres 
soumissionnaires qui est de 8000, 
avec une variation totale de                                  
-880279,72, d’où un taux de variation de -
1,75% 
Offre conforme 

ALYA BATIMENTS ET 
COMMERCE 41 587 806 49 073 610 41 944 885,5 49 494 964,89 4ème 

Villa 24 :  
MENUISERIE METTALLIQUE ET BOIS 
item : 3.3 : Réhabilitation du portail et portillon : 
forfait de 50000 non pris en compte dans le 
total de la villa 24 ; 
Villa 67 : 
PLOMBERIE  SANITAIRE : 
item 4.1 : Vidange, curage et réhabilitation de la 
fosse septique : 1*50000 est égale à 50000 au 
lieu de 12000 ; 
item 4.2 : Fourniture et pose de cailloux 
sauvage dans le puits perdu à la place de ceux 
existants : 4*12000 est égale 48000 non pris en 
compte dans le total villa 67 ; 
villa 88 : 
le total est de 2209370 au lieu de 1988290, 
avec une variation totale de +416354,89, d’où 
un taux de variation de +0,848342873% 
 
Offre conforme 

ETICAP BTP SA 42 554 750 50 214 604 42 279 502,5 49 889 812 5ème 

Villa 35 : MENUISERIE METALLIQUE ET BOIS 
item 3.1 : Fourniture et pose de contre-plaqué 
5mm en remplacement de ceux qui sont 
abimes : discordance entre le bordereau des 
prix unitaires et celui du devis estimatif, le 
montant en lettre est de 4000 au lieu de 4500 
en chiffre ; 
Villa 36 : PEINTURE 
item 3.5 : Fourniture et pose de peinture fom de 
premier choix sur le faux plafond après 
l’application de la peinture à huile muette : 
la quantité de 98,76 multiplié par 1000 est 
égale à 98760 au lieu de 251970 ; 
Villa 63 : 
REVETEMENT-PEINTURE 
item 2.5 : Fourniture et pose de peinture fom de 
premier choix sur le faux plafond après 
l’application de la peinture à huile muette : 72,4 
*1000 est égal à 72400 au lieu de 231960 ; 
Villa 99 : 
REVETEMENT-PEINTURE  
item 2.2 : Fourniture et pose de peinture fom 
lavable de premier choix pour les parements 
intérieurs et mur protégés de la façade 
principale:                                                                         
211,49*1200 est égal à 253788 
 au lieu de 20028, avec une variation totale  de 
-324 791,05, d’où un taux de variation de -
0,64%, 
Offre conforme 

PINGD WENDE 
GLOBAL SERVICE 
SARL 

44 511 035 52 523 021 44 411 034 52 405 020,71 6ème 

Les travaux consistent à  Fourniture et   poser 
de matériels électriques afin de procéder à la 
réhabiliter le réseau d’installation électrique des 
deux appartements BA4  et BA6 situés au 
niveau du bâtiment  B  a la cité AN IV B à 
Ouagadougou au profit de la CNSS :  
item V.4"Ventilation 
Fourniture  et pose de  brasseurs d’air y 
compris toutes sujétions de pose et de 
raccordement : 6*50000 est égale 300000 au 
lieu de 360000 ; 
IV.4:Ventilation                                                          
Fourniture  et pose de  brasseurs d’air y 
compris toutes sujétions de pose et de 
raccordement : 50000*4 est égale à 200000 au 
lieu de 240000, avec une variation de                   
-118000,29, d’où un taux de variation de -
0,22%, 
Offre conforme 
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
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Note de synthèse de la demande de prix n°2024/025/CNSS/DESG/SM pour les travaux de réfection de 20 villas a la cite de l’avenir et de réfection 
des appartements BA4, BA6 à la cite AN IV A 

ENT COMPAORE 
Mahamadi (ECM) 44 351 668 52 334 968 44 801 667 52 865 967 7ème 

Villa 24 : 
item 4.3 : Réhabilitation du portail et portillon : 
item non facturé, nous avons pris le prix unitaire 
le plus cher des autres soumissionnaires qui 
est de 150000 ; 
Villa 67 : 
item 3.3 : Réhabilitation du portail et portillon : 
item non facturé, nous avons pris le prix unitaire 
le plus cher des autres soumissionnaires qui 
est de 100000 ; 
VILLA 88 : 
item 4.3 : Réhabilitation du portail et portillon : 
forfait de 100 000, non pris en compte dans le 
total de la villa 88 ; 
VILLA 94 : 
item 4.3 : Réhabilitation du portail et portillon : 
forfait de 100 000, non pris en compte dans le 
total de la villa 88 ; 
avec une variation de +530999,65, d’où un taux 
de variation de -1,014%, 
Offre conforme 

SAA BTP SARL 46 600 850 54 989 003    

Villa 29 : 
le total arithmétique est de 2284518 au lieu de 
846960 ; 
Villa 33 : 
le total arithmétique est de 2811078 au lieu de 
2666540; 
Villa 36 : 
le total arithmétique est de 3057680 au lieu de 
3047180 ; 
Villa 58 : 
 PEINTURE 
item 1.2 : Fourniture et pose de peinture fom 
lavable de premier choix pour les parements 
intérieurs et mur protégés de la façade 
principale :    248,1*2500 est égale à 620250 au 
lieu de 2500 ; 
item1.3 : Fourniture et pose de peinture fom 
lavable pour l’auvent : 29,67*2500 est égale à 
74175 au lieu de 2500 ; 
item 1.4 : Fourniture et pose de peinture à huile 
sur la menuiserie métallique et bois : 
51,12*2500 est égale à 127800 au lieu de 2500 
item 1.5 : Fourniture et pose de peinture fom de 
premier choix sur le faux plafond après 
l’application de la peinture à huile muette : 
98,76*2500 est égale à 246900 au lieu de 2500 
; 
item 1.6 : Fourniture et pose de la peinture 
tyrolienne sur les façades (murs) extérieur du 
bâtiment et clôture : 251,97*2500 est égale à 
629925 au lieu de 2500 ; 
Plomberie Sanitaire ; 
item 2.2 : Fourniture et pose de cailloux 
sauvage dans le puits perdu à la place de ceux 
existants : 4*15000 est égale à 60000 au lieu 
de 15000 ; 
Etanchéité : 
item 4.1 : Fourniture et pose de la peinture 
étanche de marque EUROFLEX sur la surface 
a traite .une première couche dilué a 0.5% pour 
permettre l’infiltration de la peinture étanche 
dans toute les parties susceptibles d’être la 
cause de l’infiltration et 2 (deux) couches après 
avoir laissé la première couche séché 
:2500*110,54 est égale à 276350 au lieu de 
2500 ; 
Villa 67 : 
MENUISERIE METTALLIQUE ET BOIS : 
item 3.3. : Réhabilitation du portail et portillon : 
item non facturé, nous avons pris le prix unitaire 
le plus cher des autres soumissionnaires qui 
est de 100000 ; 
Villa 70 : 
MENUISERIE METTALLIQUE ET BOIS : 
item 3.3. : Réhabilitation du portail et portillon : 
item non facturé, nous avons pris le prix unitaire 
le plus cher des autres soumissionnaires qui 
est de 100000 ; 
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4023 - Mardi 03 décembre 2024

Note de synthèse de la demande de prix n°2024/025/CNSS/DESG/SM pour les travaux de réfection de 20 villas a la cite de l’avenir et de réfection 
des appartements BA4, BA6 à la cite AN IV A 

Villa 88 : 
le total arithmétique est de 3358915 au lieu de 
221080 ; 
villa 94 : 
4.3. Réhabilitation du portail et portillon : non 
prise en compte le forfait de 70000 dans le total 
arithmétique avec une variation de 
+17673227,1, d’où un taux de variation de 
32,13%, variation dépassant 15%, 
Offre non conforme 

CTRAPE SA 42 154 390 49 742 180 - - - 
Exclu de la commande publique: décision                
n° 2024D0078/ARCOP/ORD du 08 août 2024 
Offre non conforme   

ABS GROUP 49 944 395 58 934 386 - - - 
expérience insuffisante du maçon, du peintre, 
du plombier et de l’étanchéiste Offre non 
conforme 

Attributaire : DIVINE HAND INGENIEERING pour un montant de quarante-huit millions neuf cent quatre-vingt mille huit cent quatorze (48 980 
814) FCFA TTC avec un délai d’exécution de trois (3) mois 

 
Demande de prix n°2024/045/CNSS/DESG/SM pour l’acquisition de matériel et mobilier de bureau et autres matériels de bureau 

-     Date de publication : 06 novembre 2024 
- N° de la Revue n° 4004 

- Nombre de plis reçus : 06 
- Date d’ouverture : 15 novembre 2024 
- Date délibération : 15 novembre 2024 

Lot1 : Acquisition et installation des mobiliers de bureau 

Soumissionnaire MONTANT LU 
FCFA HT 

MONTANT 
LU FCFA TTC 

MONTANT 
CORRIGE 
FCFA HT 

MONTANT 
CORRIGE 
FCFA TTC 

Rang Conclusion 

COG-B 16 865 000  16 865 000  1er Offre conforme 
Attributaire : COG-B pour un montant de seize millions huit cent soixante-cinq mille (16 865 000) francs CFA HT avec un délai d’exécution de 
soixante jours (60) jours . 

Lot2 : Acquisition et installation de matériel de bureau et autre matériels de bureau 

Soumissionnaire MONTANT LU 
FCFA HT 

MONTANT 
LU FCFA TTC 

MONTANT 
CORRIGE 
FCFA HT 

MONTANT 
CORRIGE 
FCFA TTC 

Rang Conclusion 

SODIKAD 3 015 000  3 015 000  1er Offre conforme 

LEADER ET SERVICE 3 116 700 3 670 706 3 116 700 3 677 706 2ème 

Différence entre le montant total en lettre 
de la lettre de soumission (3 670 706) et le 

montant en chiffre (3 677 706). 
Variation de 7000 avec un taux de 0,19% 

Offre conforme 

YAM CONCEPT SOUDURE 2 850 600  2 850 600  - 
Offre anormalement bas (inférieur au seuil 

inferieur de 3 488 583 TTC)  
Offre non conforme 

ZENITH DISTRIBUTION SARL 2 910 000    - 

- Service après-vente non fourni ; 
- Personnel et matériel minimum non 

fourni ; 
- Marque non précisée du poste téléviseur 

et du réfrigérateur 150 L 
Offre non conforme 

COG-B 2 930 000    - 
Marque non précisée du poste téléviseur 

et du réfrigérateur 150 L 
Offre non conforme 

Attributaire : SODIKAD pour un montant de trois millions quinze mille (3 015 000) francs CFA HT avec un délai d’exécution de trente (30) jours 
Lot3: Acquisition et installation de matériels médicaux 

Soumissionnaire MONTANT LU 
FCFA HT 

MONTANT 
LU FCFA TTC 

MONTANT 
CORRIGE 
FCFA HT 

MONTANT 
CORRIGE 
FCFA TTC 

Rang Conclusion 

FASOIMB Sarl 84 044 000 99 171 920 84 044 000 99 171 920 1er  Offre hors enveloppe 
Offre non Conforme 

Attributaire : Infructueux 
 

Demande de prix n° 2024/044/CNSS/DSI/SM pour l’acquisition, l’installation et la programmation d'un autocom au profit de la nouvelle DRO. 
Date de publication : 06 novembre 2024 

- N° de la Revue n° 4004 
- Nombre de plis reçus : 01 

- Date d’ouverture : 15 novembre 2024 
- Date délibération : 15 novembre 2024 

 
Lot unique :Acquisition, l’installation et la programmation d'un autocom au profit de la nouvelle DRO 

Soumissionnaires Montant initial 
en FCFA HT 

Montant 
initial en 

FCFA TTC 

Montant 
corrigé en 
FCFA HT 

Montant 
corrigé en 
FCFA TTC 

Rang         Observations 

INTERNET PUISSANCE PLUS SA 33 146 625 39 113 018 33 146 625 39 113 018 1er Offre conforme 
Attributaire : INTERNET PUISSANCE PLUS SA pour un montant de trente-neuf millions cent treize mille dix-huit (39 113 018) francs CFA TTC 
avec un délai d’exécution d’un (01) mois 
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REGION DU CENTRE NORD 
DEMANDE DE PRIX N°2024-002/RCNR/PSNM/CRPSL/PRM DU 10/10/2024 

Pour les travaux de raccordement de plomberie au poste d'eau autonome (PEA) avec des bâtiments administratifs (lot 2) 
Montant Prévisionnel : Sept millions neuf cent mille (7 900 000) francs CFA TTC pour ledit lot unique ;  

Date de publication : Quotidien des marchés publics N°4004 du mercredi 06 novembre 2024 ; Date de dépouillement : 15 novembre 2024 
Nombre de plis reçus : 01 ; Nombre de lot : 01 ; Date de délibération : 15 Novembre 2024 

Montant lu publiquement Montant corrigé Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Observations 

Lot unique: Travaux  de raccordement de plomberie au poste d'eau autonome (PEA) avec des bâtiments administratifs (lot 2) 
GROUPEMENT GENIUS FOR 

NEW AFRICA/SOCIETE 
DOWEL INTERNATIONAL 

6 693 500 / 6 693 500 / Offre conforme  
1er 

Attributaire 
GROUPEMENT GENIUS FOR NEW AFRICA/ SOCIETE DOWEL INTERNATIONAL pour un montant Hors Taxe 
(HT) de Six millions six cent quatre-vingt-treize mille cinq cents (6 693 500) francs CFA avec un délai d’exécution 
de quinze (15) jours. 
 

DEMANDE DE PRIX N°2024-003/RCNR/PSNM/CRPSL/PRM DU 15 Octobre 2024 pour l’acquisition de matériels informatiques et péri-
informatiques au profit de la Mairie de Pissila ; Montant Prévisionnel : Trois millions (3 000 000) francs CFA TTC pour ledit lot unique ;  

Financement : ETAT (DGE), Budget Communal, Exercice 2024 ; Date de dépouillement : Lundi 11 Novembre 2024 ;  
Publication : Quotidien N°4004 du mercredi 06 novembre 2024 ; Nombre de plis reçus : 01 

MONTANT EN FRANCS 
CFA HT 

MONTANT  EN FRANCS 
CFA TTC N° Soumissionnaire 

Montant lu Montant 
corrigé Montant lu Montant 

corrigé 

Observations 

01 ERNO SERVICES 2 540 000 2 540 000 / / Conforme 
1er  

Attributaire : ERNO SERVICES pour un montant de Deux millions cinq cent quarante mille (2 540 000) francs CFA HTVA avec 
un délai de livraison de Quinze (15) jours 
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REGION DU CENTRE NORD 
DEMANDE DE PRIX N°2024-002/RCNR/PSNM/CRPSL/PRM DU 10/10/2024 

Pour les travaux de raccordement de plomberie au poste d'eau autonome (PEA) avec des bâtiments administratifs (lot 2) 
Montant Prévisionnel : Sept millions neuf cent mille (7 900 000) francs CFA TTC pour ledit lot unique ;  

Date de publication : Quotidien des marchés publics N°4004 du mercredi 06 novembre 2024 ; Date de dépouillement : 15 novembre 2024 
Nombre de plis reçus : 01 ; Nombre de lot : 01 ; Date de délibération : 15 Novembre 2024 

Montant lu publiquement Montant corrigé Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Observations 

Lot unique: Travaux  de raccordement de plomberie au poste d'eau autonome (PEA) avec des bâtiments administratifs (lot 2) 
GROUPEMENT GENIUS FOR 

NEW AFRICA/SOCIETE 
DOWEL INTERNATIONAL 

6 693 500 / 6 693 500 / Offre conforme  
1er 

Attributaire 
GROUPEMENT GENIUS FOR NEW AFRICA/ SOCIETE DOWEL INTERNATIONAL pour un montant Hors Taxe 
(HT) de Six millions six cent quatre-vingt-treize mille cinq cents (6 693 500) francs CFA avec un délai d’exécution 
de quinze (15) jours. 
 

DEMANDE DE PRIX N°2024-003/RCNR/PSNM/CRPSL/PRM DU 15 Octobre 2024 pour l’acquisition de matériels informatiques et péri-
informatiques au profit de la Mairie de Pissila ; Montant Prévisionnel : Trois millions (3 000 000) francs CFA TTC pour ledit lot unique ;  

Financement : ETAT (DGE), Budget Communal, Exercice 2024 ; Date de dépouillement : Lundi 11 Novembre 2024 ;  
Publication : Quotidien N°4004 du mercredi 06 novembre 2024 ; Nombre de plis reçus : 01 

MONTANT EN FRANCS 
CFA HT 

MONTANT  EN FRANCS 
CFA TTC N° Soumissionnaire 

Montant lu Montant 
corrigé Montant lu Montant 

corrigé 

Observations 

01 ERNO SERVICES 2 540 000 2 540 000 / / Conforme 
1er  

Attributaire : ERNO SERVICES pour un montant de Deux millions cinq cent quarante mille (2 540 000) francs CFA HTVA avec 
un délai de livraison de Quinze (15) jours 
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CCEENNTTRREE HHOOSSPPIITTAALLIIEERR RREEGGIIOONNAALL DDEE KKAAYYAA 
Objet : Demande de prix N° 2024-001/MS/SG/CHR-K/DG/PRM du 20/11/2024 pour la contractualisation du service de brancardage,  

de la manutention et de l'accueil des malades au profit du CHR de KAYA 
Publication de l’avis : Quotidien N°4014 du Mercredi 20 Novembre 2024, page 32. 

Financement : Budget du CHR de Kaya, Exercice 2025 
Date de dépouillement : 27/11/2024 

Nombre de lots : lot unique 
Nombre de plis reçus : cinq (05) 

N° Soumissionnaires 
Montant 

minimum lu 
FCFA TTC 

Montant 
minimum corrigé 

FCFA TTC 

Montant  
maximum lu 

TTC 

Montant  
maximum corrigé Observations Classement 

1 Gracia SHOPPING 
CENTRE 1 189 440 1 189 440 14 471 520 14 471 520 Offre techniquement non 

conforme.  

 
2 CEN 1 150 500 1 150 500 13 997 750 13 997 750 Conforme 2ème 

 
3 BCS SARL 1 146 960 1 146 960 13 954 680 13 954 680 Conforme 1er 

4 HYPPOL 
SERVICES 1 232 486 1 232 486 14 995 251 14 995 251 Conforme 3ème 

5 LABAIKA EGCN 984 120 984 120 11 973 460 11 973 460 

Offre anormalement basse ; 
donc non conforme. La 
borne inférieure est de 

12 318 297. 
Vérification :  somme des 

offres techniquement 
conformes= 13 997 750 + 

11 973 460 + 13 954 680 + 
14 995 251= 54 921 141 

La moyenne des 
offres=54 921 141/4= 13 

730 285 
La moyenne 

pondérée=(0.6*15 000 000)+ 
(0.4*13 730 285)= 14 492 114 

La borne 
inférieure=14 492 114*0.85=1

2 318 297 

 

Attributaire provisoire : 
BCS SARL pour un montant minimum d’un million cent quarante-six mille neuf cent soixante (1 146 960) francs 
CFA TTC et pour un montant maximum de treize millions neuf cent cinquante-quatre mille six cent quatre-vingts 
(13 954 680) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trente (30) jours par commande. 
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REGION DU CENTRE-SUD 
SYNTHESE : DEMANDE DE PRIX N°2024-005/ RCSD/PBZG/CKYO/M DU 10 JUILLET 2024 POUR l’ACQUISITION DE FOURNITURES 

SCOLAIRES AU PROFIT DE LA CIRCONSCRIPTION D’EDUCATION DE BASE DE KAYAO 
Financement : Budget Etat (Ressources transférées du MENAPLN) Gestion 2023 
Publication de l’avis : Quotidien Marchés Publics N° 3980 du jeudi 03 octobre 2024 
Convocation de la CCAM : N° 2024-095/ RCSD/PBZG/CKYO/M du 07 octobre 2024 

Soumissionnaires Montant Lu HTVA Montant 
Lu TTC 

Montant corrigé 
HTVA 

Montant corrigé 
TTC Observations Rang 

GANDA SERVIVES - 9 351 300 - ----- Conforme 2ème 
DIANE-SA MULTI 
SERVICES 8 170 000 - - - Conforme 1er  

S.B.M. Sarl 9 362 500 - - - Conforme 3ème 

ATTRIBUTAIRE DIANE-SA MULTI SERVICES pour un montant de huit millions cent soixante-dix mille (8 170 000) francs 
CFA HTVA avec un délai de livraison de trente (30) jours. 

                                                                                               
SYNTHESE : DEMANDE DE PRIX N°2024-006/ RCSD/PBZG/CKYO/M DU 25 JUILLET 2024 POUR L’ACQUISITION DE MATERIELS  

ET OUTILLAGES SCOLAIRES AU PROFIT DU CEG DE SANCE (LOT 1) 
Financement :   Budget Etat (Ressources transférées du MENAPLN) Gestion 2024 
Publication de l’avis : Quotidien Marchés Publics N° 3980 du jeudi 03 Octobre 2024 
Convocation de la CCAM : N° 2024-096/ RCSD/PBZG/CKYO/M du 07 octobre 2024 

Soumissionnaires Montant Lu 
HTVA 

Montant 
Lu TTC 

Montant 
corrigé HTVA 

Montant 
corrigé TTC Observations Rang 

Entreprise 
Wendmalegré et 
Services Sarl  

- 7 094 160 - - Conforme 1er 

ENTREPRISE 
RELWENDE ET 
FRERES  

7 000 000 - - - Conforme 2ème 

SOSAMAF 7 039 000 - - - Conforme 3ème 

ATTRIBUTAIRE Entreprise Wendmalegré et Services Sarl pour un montant de sept millions quatre-vingt-quatorze mille cent 
soixante (7 094 160 francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trente (30) jours. 

 
SYNTHESE : DEMANDE DE PRIX N°2024-006/ RCSD/PBZG/CKYO/M DU 25 JUILLET 2024 POUR L’ACQUISITION DE MATERIELS ET 

OUTILLAGES SCOLAIRES AU PROFIT DE L’ECOLE PRIMAIRE DE GOUMOGHO (LOT 2) 
Financement :  ADCT Gestion 2024 

Publication de l’avis : Quotidien Marchés Publics N° 3980 du jeudi 03 Octobre 2024 
Convocation de la CCAM : N° 2024-096/ RCSD/PBZG/CKYO/M du 07 octobre 2024 

Soumissionnaires Montant Lu 
HTVA 

Montant 
Lu TTC 

Montant 
corrigé HTVA 

Montant 
corrigé TTC Observations Rang 

ENTREPRISE 
RELWENDE ET 
FRERES  

2 600 000 - - - Conforme 1er 

SOSAMAF 2 888 000 - - - Conforme 2ème 

ATTRIBUTAIRE ENTREPRISE RELWENDE ET FRERES pour un montant de deux millions six cent mille (2 600 000) francs CFA 
HTVA avec un délai d’exécution de trente (30) jours. 

 
SYNTHESE : DEMANDE DE PRIX N°2024-010/ RCSD/PBZG/CKYO/M DU 08 AOUT 2024 POUR LA REHABILIBITATION DE LA 

PREFECTURE DE KAYAO 
Financement :   Fonds propres Gestion 2024 

Publication de l’avis : Quotidien Marchés Publics N° 3980 du lundi 03 octobre 2024 
Convocation de la CCAM : N° 2024-097/ RCSD/PBZG/CKYO/M du 07 octobre 2024 

Soumissionnaires Montant Lu 
HTVA 

Montant 
Lu TTC 

Montant 
corrigé HTVA 

Montant 
corrigé TTC Observations Rang 

ENTREPRISE 
RELWENDE ET 
FRERES 

7 801 420  - - Conforme 1er 

ENTREPRISE 
WENDMALEGRE 
SERVICE SARL 

 9 086 000 - - Non Conforme : l’agrément ne couvre pas la 
région du Centre sud. 

Non 
classé 

ATTRIBUTAIRE ENTREPRISE RELWENDE ET FRERES pour un montant de sept millions huit cent un mille quatre cent vingt (7 
801 420) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de quarante-cinq jours (45) jours. 

 
Demande de prix N°2024-08/RCSD/PBZG/CSPN du 18/10/2024 pour les travaux de construction de deux logements pour infirmier + 

latrines-douche (un à Kounda et un à Pissi) dans la commune de Saponé, publié dans la revue « quotidien » des marchés publics sous le 
n°3999-4000-4001 du mercredi 30 octobre au vendredi 01 novembre 2024. 

Date de dépouillement : 06 novembre 2024 
Date de Délibération : 12 novembre 2024 

Financement : BUDGET COMMUNAL FONDS PROPRES, GESTION 2024 
Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics n°3999-4000-4001 du mercredi 30 octobre au vendredi 01 novembre 2024. 

Lot unique : construction de deux logements pour infirmier + latrines-douche (un a Kounda et un a Pissi) dans la commune de Saponé. 
Montant de l’offre lue 

en F CFA 
Montant de l’offre corrigée 

en F CFA Soumissionnaires 
HT TTC HT TTC 

Rang Observation 

Etablissement 
NAMALGUE  24 905 004  24 905 004  Conforme 
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ENTREPRISE 
WENDTOIN 21 002 659  21 002 659   Conforme 

SOMBLOM 
INTERNATIONAL 
SARL 

 21 880 273  23 014 095  

Erreur de calcul sur le total HTVA logement F3. 
RECAPITULATIF LOGEMENT F3 UNIQUE 
POUR CSPS mal renseigné, retrait du sous total 
charpente d’un montant de 668 720 et prise en 
compte du sous total Frais Généraux. 
Certains montants en lettre sur le BPU n’ont pas 
de sens : 
item 2.2 à item 2.14  
item 5.4 et 5.7 
item 6.1 et 6.2                                           
Différence de montant sur le BPU et le devis item 
1.3 de LATRINE-DOUCHE (3000 et trois mille 
cinq cent) 

Attributaire 
provisoire : 

SOMBLOM INTERNATIONAL SARL attributaire provisoire pour un montant de : vingt-trois millions quatorze mille 
quatre-vingt-quinze (23 014 095) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

 
Demande de prix N°2024-09/RCSD/PBZG/CSPN du 18/10/2024 pour les travaux de construction d’infrastructures sanitaires  

dans la commune de Saponé, publié dans la revue « quotidien » des marchés publics sous le n°3999-4000-4001  
du mercredi 30 octobre au vendredi 01 novembre 2024. 

Date de dépouillement : 06 novembre 2024 
Date de Délibération : 12 novembre 2024 

Financement : BUDGET COMMUNAL FONDS PROPRES, GESTION 2024 
Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics n°3999-4000-4001 du mercredi 30 octobre au vendredi 01 novembre 2024. 

Lot 1 : Construction d'une maternité + dépôt MEG à Ziou dans la commune de Saponé. 
Montant de l’offre lue 

en F CFA 
Montant de l’offre corrigée 

en F CFA Soumissionnaires 
HT TTC HT TTC 

Rang Observation 

Etablissement 
NAMALGUE 25 421 704 29 997 611 25 421 704 29 997 611 3ème Conforme 

Entreprise de 
Construction Bâtiment 
Route/ Menuiserie 
(ECBR/M) 

23 867 220 28 163 320 23 867 220 28 163 320 1er Conforme 

JAKO  28 849 544  28 554 839 2ème 
Conforme, différence entre le prix unitaire en 
chiffre et en lettre sur le BPU DEPOT MEG : 
Item 6.5 (250 000 en chiffre et deux cent 
cinquante en lettre) 

Attributaire 
provisoire : 

Entreprise de Construction Bâtiment Route/ Menuiserie (ECBR/M) attributaire provisoire pour un montant de : 
vingt-trois millions huit cent soixante-sept mille deux cent vingt (23 867 220) francs CFA HT soit vingt-huit 
millions cent soixante-trois mille trois cent vingt (28 163 320) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de 
quatre-vingt-dix (90) jours. 

Lot 2 : Construction d'un dispensaire + logement infirmier à Toundou dans la commune de Saponé. 
Montant de l’offre lue 

en F CFA 
Montant de l’offre corrigée 

en F CFA Soumissionnaires 
HT TTC HT TTC 

Rang Observation 

Etablissement 
NAMALGUE 32 512 657 38 364 935 33 832 066 39 921 838 3ème 

Conforme, différence entre le prix unitaire sur le 
BPU et celui sur le devis DISPENSAIRE DU 
CSPS : 
item 0.1 (50 000 sur le BPU et 25 000 sur le devis) 
Item 2.18 (50 000 sur le BPU et 45 000 sur le devis) 
Item 2.19 (100 000 sur le BPU et 60 000 sur le 
devis) 
Item 2.20 (60 000 sur le BPU et 45 000 sur le devis) 
Item 6.1 (8 000 sur le BPU et 7 000 sur le devis) 
Item 6.2 (6 000 sur le BPU et 5 000 sur le devis) 
Item 6.3 (8 000 sur le BPU et 7 000 sur le devis) 
Item 6.4 (6 000 sur le BPU et 5 000 sur le devis) 
Item 8.4 (80 000 sur le BPU et 75 000 sur le devis) 
Item 8.5 (100 000 sur le BPU et 75 000 sur le devis) 
Item 8.6 (15 000 sur le BPU et 10 000 sur le devis) 
Item 9.2 (35 000 sur le BPU et 25 000 sur le devis) 
Item 9.3 (500 000 sur le BPU et 300 000 sur le 
devis) 
Item 9.8 (5 000 sur le BPU et 45 000 sur le devis) 
Item 9.10 (13 000 sur le BPU et 11 000 sur le devis) 
Item 9.11 (50 000 sur le BPU et 40 000 sur le devis) 
 
Différence entre le prix unitaire sur le BPU et celui 
sur le devis LOGEMENT F3 UNIQUE POUR 
CSPS : 
Item 1.2 (35 000 sur le BPU et 25 000 sur le devis) 
Item 8.2 (1 200 sur le BPU et 1 100 sur le devis) 
Item 8.3 (1 200 sur le BPU et 1 100 sur le devis) 
Item 8.4 (1 500 sur le BPU et 1 200 sur le devis) 
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Item 9.9 (50 000 sur le BPU et 40 000 sur le devis) 
Item 9.11 (9 000 sur le BPU et 8 000 sur le devis) 
Item 9.12 (11 000 sur le BPU et 9 000 sur le devis) 
Item 9.13 (4 000 sur le BPU et 3 000 sur le devis) 

Entreprise de 
Construction 
Bâtiment Route/ 
Menuiserie 
(ECBR/M) 

32 119 910 37 901 494 32 119 910 37 901 494 2ème Conforme 

JAKO  37 025 342  37 237 742 1er 
Conforme, différence entre les prix unitaire en lettre 
et en chiffre sur le BPU : 
Item 4.7 de DISPENSAIRE (50 000 en chiffre et 
soixante-cinq mille en lettre) 

Attributaire 
provisoire : 

JAKO attributaire provisoire pour un montant de : trente-sept millions deux cent trente-sept mille sept cent 
quarante-deux (37 237 742) francs CFA HT avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

Lot 3 : Construction d'un dépôt MEG au CSPS de Targho dans la commune de Saponé 
Montant de l’offre lue 

en F CFA 
Montant de l’offre corrigée 

en F CFA Soumissionnaires 
HT TTC HT TTC 

Rang Observation 

Etablissement 
NAMALGUE 6 237 912 7 360 736 6 237 912 7 360 736 1er Conforme 

ENTREPRISE 
WENDTOIN 6 687 532  6 589 780  2ème Conforme, différence de prix unitaire de l’item 2.4 

(95 000 en chiffre et quatre-vingt-quinze en lettre) 

Attributaire 
provisoire : 

Etablissement NAMALGUE attributaire provisoire pour un montant de : six millions deux cent trente-sept mille 
neuf cent douze (6 237 912) francs CFA HT soit sept millions trois cent soixante mille sept cent trente-six 
(7 360 736) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours. 

 
Demande de prix N°2024-10/RCSD/PBZG/CSPN du 18/10/2024 pour les travaux de construction de deux blocs de cinq (05) boutiques de 
rue au marché de Pissi dans la commune de Saponé, publié dans la revue « quotidien » des marchés publics sous le n°3999-4000-4001 du 

mercredi 30 octobre au vendredi 01 novembre 2024. 
Date de dépouillement : 06 novembre 2024 
Date de Délibération : 12 novembre 2024 

Financement : BUDGET COMMUNAL FONDS PROPRES, GESTION 2024 
Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics n°3999-4000-4001 du mercredi 30 octobre au vendredi 01 novembre 2024. 

 
Lot unique : travaux de construction de deux blocs de cinq (05) boutiques de rue au marché de Pissi dans la commune de Saponé. 

Montant de l’offre lue  
en F CFA 

Montant de l’offre  
corrigée en F CFA Soumissionnaires 

HT TTC HT TTC 
Rang Observation 

GETRAS SERVICES  18 067 399  36 134 798  
Non Conforme, hors enveloppe pièces 
administratives non fournies malgré la lettre de 
complément reçue. Le montant facturé est pour un 
seul bloc de 5 boutiques 

Attributaire provisoire : INFRUCTUEUX 
 

Demande de prix N°2024-11/RCSD/PBZG/CSPN du 18/10/2024 pour les travaux de construction et réfection d’infrastructures scolaires 
dans la commune de Saponé, publié dans la revue « quotidien » des marchés publics sous le n°3999-4000-4001 du mercredi 30 octobre au 

vendredi 01 novembre 2024. 
Date de dépouillement : 06 novembre 2024 
Date de Délibération : 12 novembre 2024 

Financement : BUDGET COMMUNAL FONDS PROPRES, GESTION 2024 
Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics n°3999-4000-4001 du mercredi 30 octobre au vendredi 01 novembre 2024. 

Lot 1 : Construction de trois salles de classes à l'école primaire centre A de Karkuidighin dans la commune de Saponé. 
Montant de l’offre  

lue en F CFA 
Montant de l’offre 
corrigée en F CFA Soumissionnaires 

HT TTC HT TTC 
Rang Observation 

SODGIA services 22 783 480 26 884 506    
Non Conforme, lettre de soumission non 
conforme et pièces administratives non fournies 
malgré la lettre de complément des soumissions 
reçue 

Attributaire provisoire : INFRUCTUEUX 
Lot 2 : réfection d'une salle de classe au CEG de Bonogo dans la commune de Saponé. 

Montant de l’offre lue  
en F CFA 

Montant de l’offre 
corrigée en F CFA Soumissionnaires 

HT TTC HT TTC 
Rang Observation 

MASSILDA TECHNOLOGIE 3 120 000     
Non Conforme, lettre de soumission non 
conforme et pièces administratives non fournies 
malgré la lettre de complément des soumissions 
reçue 

GROUPEMENT 
BELEMWENDE SERVICES 
SARL ET COMPAGNIE DE 
CONSTRUCTION KATIEN 
BTP 

2 834 340 3 344 721    

Non Conforme, absence de CV et diplôme du 
chef de chantier et pièces administratives non 
fournies malgré la lettre de complément des 
soumissions reçue 

Attributaire provisoire : INFRUCTUEUX 
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Lot 3 : Construction de quatre salles de classes électrifiées au CEG de Bonogo dans la commune de Saponé 
Montant de l’offre lue 

en F CFA 
Montant de l’offre corrigée 

en F CFA Soumissionnaires 
HT TTC HT TTC 

Rang Observation 

CONSTRUCTION DE 
DEVELOPPEMENT (CAD) 
SARL 

 28 891 710 24 491 820 28 900 348 1er 

Conforme, Erreur sur les quantités : 
Item 2.5 (65,4 au lieu de 65) 
Item 2.7 (16,36 au lieu de 16) 
Item 2.11 (2,04 au lieu de 2) 
Item 2.21 (328,78 au lieu de 329) 
Item 2.22 (328,78 au lieu de 329) 

NOUMANE SERVICE BTP  34 934 124  34 934 124 2ème Conforme 
ETS OUEDRAOGO S. 
BERNARD ET FRERES  27 919 414  27 919 414  Non Conforme, offre anormalement basse  

GROUPEMENT 
BELEMWENDE 
SERVICES SARL ET 
COMPAGNIE DE 
CONSTRUCTION KATIEN 
BTP 

24 512 250 28 924 455    

Non Conforme, absence de CV du ferrailleur et 
du peintre, l’expérience mentionnée sur 
l’attestation ne vaut pas les 5 ans demandés et 
pièces administratives non fournies malgré la 
lettre de complément reçue 

Attributaire provisoire : 
CONSTRUCTION AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT (CAD) SARL attributaire provisoire pour un montant de : 
vingt-huit millions neuf cent mille trois cent quarante-huit (28 900 348) francs CFA TTC avec un délai 
d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

                                                                                                                                             
Demande de prix N°2024-12/RCSD/PBZG/CSPN du 18/10/2024 pour les travaux de construction et réfection d’infrastructures scolaires 
dans la commune de Saponé, publié dans la revue « quotidien » des marchés publics sous le n°3999-4000-4001 du mercredi 30 octobre au 

vendredi 01 novembre 2024. 
Date de dépouillement : 06 novembre 2024 
Date de Délibération : 12 novembre 2024 

Financement : BUDGET COMMUNAL FONDS PROPRES, GESTION 2024 
Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics n°3999-4000-4001 du mercredi 30 octobre au vendredi 01 novembre 2024. 

Lot 1 : Travaux d'achèvement de quatre salles de classes au CEG de Kalghin dans la commune de Saponé. 
Montant de l’offre lue en F 

CFA 
Montant de l’offre corrigée 

en F CFA Soumissionnaires 
HT TTC HT TTC 

Rang Observation 

CONSTRUCTION DE 
DEVELOPPEMENT 

(CAD) SARL 
 18 969 054  18 969 054  Non Conforme, offre anormalement basse 

ENTREPRISE 
WENDTOIN 19 827 553  19 827 553  1er Conforme 

Attributaire 
provisoire : 

ENTREPRISE WENDTOIN attributaire provisoire pour un montant de : dix-neuf millions huit cent vingt-sept mille 
cinq cent cinquante-trois (19 827 553) francs CFA HT avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

Lot 2 : Construction de deux salles de classes électrifiées + latrines externes au CEG de Ouarmini dans la commune de Saponé. 
Montant de l’offre lue 

en F CFA 
Montant de l’offre 
corrigée en F CFA Soumissionnaires 

HT TTC HT TTC 
Rang Observation 

Etablissement de 
Prestations de 
Services Divers 

(EPRESDIV) 

17 080 187  17 010 190  1er 
Conforme, Différence entre le montant lu et le montant du devis. 

Erreur de sommation, sous total 3 de deux salles de classe, 
sous total III de latrine à 3 postes. 

EMERGENCE 
GENERALE DE 

NOUVELLE 
AFRIQUE-BTP 
(EGNAF-BTP) 

17 770 087  18 070 407   

Non conforme, pièces administratives non fournies malgré la 
lettre de complément des soumissions reçue. Différence entre 

le prix unitaire en chiffre et en lettre : 
Item 3.6 d’un bloc de latrine à 2 postes (1 500 en chiffre et 

quinze mille en lettre) 

Attributaire 
provisoire : 

Etablissement de Prestations de Services Divers (EPRESDIV)attributaire provisoire pour un montant de :  
dix-sept millions dix mille cent quatre-vingt-dix (17 010 190) francs CFA HT avec un délai d’exécution  
de quatre-vingt-dix (90) jours. 

Lot 3 : Construction de trois (03) salles de classe électrifiées + bureau + magasin à l'école Saponé centre B dans la commune  
de Saponé 

Montant de l’offre lue  
en F CFA 

Montant de l’offre corrigée 
en F CFA Soumissionnaires 

HT TTC HT TTC 
Rang Observation 

CONSTRUCTION DE 
DEVELOPPEMENT 

(CAD) SARL 

 
 28 853 794    Non Conforme, non-conformité du bordereau 

des prix unitaires 

Etablissement de 
Prestations de Services 

Divers (EPRESDIV) 
25 232 470     

Non Conforme, le personnel proposé est le 
même que celui du lot 2 où l’entreprise est 

attributaire provisoire 

PALIMANI ENERGIE 26 994 050  26 648 947   

Non Conforme, pièces administratives non 
fournies malgré la lettre de complément reçue. 
Différence entre le prix unitaire en chiffre et en 

lettre : 
Item 1.2 (500 000 en chiffre et cinquante mille 

en lettre) 
Item 1.3 (6 000 en chiffre et cinq mille en lettre) 
Item 1.4 (6 000 en chiffre et cinq mille en lettre) 
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Item 1.5 (6 000 en chiffre et cinq mille en lettre) 
Item 1.7 (6 000 en chiffre et sept mille en lettre) 
Item 2.9 (50 000 en chiffre et soixante mille en 

lettre) 
 

Il a été fait application des prix unitaires les plus 
élevés proposés par les concurrents pour les 
items 7.3 et 7.4 car les prix unitaires en lettre 

n’ont pas de sens (mille cinquante cent) 
ETS OUEDRAOGO S. 

BERNARD ET FRERES  29 954 278  29 954 278 2ème Conforme 

SINIMI 
CONSTRUCTION SARL 24 792 461  24 792 461  1er Conforme 

Attributaire provisoire : 
SINIMI CONSTRUCTION SARL attributaire provisoire pour un montant de : vingt-quatre millions sept cent 
quatre-vingt-douze mille quatre cent soixante-un (24 792 461) francs CFA HT avec un délai d’exécution de 
quatre-vingt-dix (90) jours. 

 
Demande de prix N°2024-13/RCSD/PBZG/CSPN du 18/10/2024 pour les travaux de construction de bâtiments administratifs dans la 

commune de Saponé, publié dans la revue « quotidien » des marchés publics sous le n°3999-4000-4001 du mercredi 30 octobre au vendredi 01 
novembre 2024. Date de dépouillement : 06 novembre 2024 

Date de Délibération : 12 novembre 2024 
Financement : BUDGET COMMUNAL FONDS MINIER DE DEVELOPPEMENT, GESTION 2024 

Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics n°3999-4000-4001 du mercredi 30 octobre au vendredi 01 novembre 2024. 
Lot 1 : Construction d'un bâtiment administratif au CEG de Nionsna dans la commune de Saponé. 

Montant de l’offre lue 
en F CFA 

Montant de l’offre corrigée 
en F CFA Soumissionnaires 

HT TTC HT TTC 
Rang Observation 

AFRICA BUILDERS 16 047 661  16 047 661  1er Conforme 
ETS OUEDRAOGO S. 
BERNARD ET FRERES  20 420 813  20 420 813 2ème Conforme 

SINIMI 
CONSTRUCTION SARL 16 621 570  19 878 150   

Non conforme, variation positive de plus de 
15%. Erreur de report dans le récapitulatif, 
2 802 650 reportés pour superstructures 
tandis que le vrai montant est 6 059 230 

Attributaire 
provisoire : 

AFRICA BUILDERS S.A attributaire provisoire pour un montant de : seize millions quarante-sept mille six cent 
soixante-un (16 047 661) francs CFA HT avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

Lot 2 : Construction d'un bâtiment administratif au CEG de Ouarmini dans la commune de Saponé. 
Montant de l’offre 

lue en F CFA 
Montant de l’offre corrigée 

en F CFA Soumissionnaires 
HT TTC HT TTC 

Rang Observation 

CONSTRUCTION DE 
DEVELOPPEMENT 
(CAD) SARL 

 20 126 712  20 126 712 2ème Conforme 

EMERGENCE 
GENERALE DE 
NOUVELLE AFRIQUE-
BTP (EGNAF-BTP) 

17 799 790  17 799 790   
Non Conforme, pièces administratives non 
fournies malgré la lettre de complément des 
soumissions reçue 

JAKO  19 670 889  19 670 889 1er Conforme 
AFRICA BUILDERS 15 744 041  15 744 041   Non conforme, offre anormalement basse 
Attributaire 
provisoire : 

JAKO attributaire provisoire pour un montant de : dix-neuf millions six cent soixante-dix mille huit cent quatre-
vingt-neuf (19 670 889) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

Lot 3 : Construction d'un bâtiment administratif au CEG de Bonogo dans la commune de Saponé 
Montant de l’offre lue  

en F CFA 
Montant de l’offre corrigée 

en F CFA Soumissionnaires 
HT TTC HT TTC 

Rang Observation 

CONSTRUCTION DE 
DEVELOPPEMENT 
(CAD) SARL 

 19 916 525  19 916 525 3ème Conforme 

EMERGENCE 
GENERALE DE 
NOUVELLE AFRIQUE-
BTP (EGNAF-BTP) 

17 799 790   17 799 790   
Non Conforme, pièces administratives non 
fournies malgré la lettre de complément des 
soumissions reçue 

JAKO  19 942 313  19 942 313 2ème Conforme 
AFRICA BUILDERS 15 209 922  15 209 922   Non conforme, offre anormalement basse 
ETS OUEDRAOGO S. 
BERNARD ET FRERES  19 633 248  19 633 248 1er Conforme 

GROUPEMENT 
BELEMWENDE 
SERVICES SARL ET 
COMPAGNIE DE 
CONSTRUCTION 
KATIEN BTP 

 19 970 522    

Non conforme, absence d’attestation de 
travail du ferrailleur, absence de camion 
benne. Pièces administratives non fournies 
malgré la lettre de complément des 
soumissions reçue  

Attributaire 
provisoire : 

ETS OUEDRAOGO S. BERNARD ET FRERES attributaire provisoire pour un montant de : dix-neuf millions six 
cent trente-trois mille deux cent quarante-huit (19 633 248) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de 
soixante (60) jours. 
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RREEGGIIOONN DDEESS HHAAUUTTSS BBAASSSSIINNSS 
RECTIFICATIF DES RESULTATS PROVISOIRES DE LA DEMANDE DE PRIX N°2024-009/RHBS/PKND/C-ORD/CCAM PARUS  
DANS LA REVUE DES MARCHES PUBLICS N° 4015 DU 21 NOVEMBRE 2024 RELATIVE A LA REALISATION D’UNE AIRE 

 DE STATIONNEMENT ET D’UNE LATRINE A DEUX POSTES AU PROFIT DE LA COMMUNE DE ORODARA PROVINCE  
DU KENEDOUGOU REGION DES HAUTS-BASSINS 

 
Financement : Fonds Minier GESTION 2024 

Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics n°3994 du 23/10/2024. 
Convocation de la CCAM : N°2024_0017/RHBS/PKND/CU-ORD/CCAM du 23/10/2024 

Nombre de plis reçus : deux (02) 
Nombre de lots : un (01) 

DATE DE DELIBERATION : 06/11//2024 
Montants lus Montants corrigés Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 

MEGA Construction 
SARL 24 109 690 24 071 190 28 449 434 28 404 004 2ème Conforme : Erreur de quantité à l’item 

II.2 
ETF/BATHINY 21 084 070 24 879 203   1er Conforme  

Attributaire  ETF/BATHINY pour un montant de vingt-quatre millions huit cent soixante-dix-neuf mille deux cent trois (24 879 
203) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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Avis de demande de prix 

N°2024-23/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 27/11/2024 

Financement : Budget de la RTB, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics exercice 2024, de la Radiodiffusion Télévision
du Burkina (RTB).

1- La Personne Responsable des marchés dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’Acquisition de
drones civils au profit de la RTB tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en unique : 
Acquisition de drones civils au profit de la RTB ;

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours
au titre de l’année budgétaire 2024 pour chaque lot. 

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix auprès de la Personne Responsable Marchés de la RTB sise au 5ème

étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01

BP 2530 Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-

69 Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf et pren-
dre connaissance des documents de la demande de prix au secrétariat de
Direction Financière et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à l’immeu-

ble de la LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530

Ouagadougou 01 ;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ;
Numéro de télécopie : Néant ; Adresse électronique : www.rtb.bf, du lundi

au jeudi de 7h30 à 16h00 et le  vendredi de 7h30 à 16h30.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut consulter
gratuitement le dossier complet de la demande de prix ou le retirer à titre
onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de vingt mille (20
000) FCFA auprès de la Direction Financière et Comptable de la
Radiodiffusion-Télévision du Burkina au 955, Boulevard de la Nation, télé-
phone : 25- 33- 35- 71.

6- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000)

FCFA devra parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction
Financière et Comptable de la RTB sis au 5ème étage à l’immeuble de la

LONAB, rue de la Chance Boîte postale : 01 BP 2530 Ouagadougou 01

;Numéro de téléphone : 25-33-35-72 / 25-33-35-69 ; au plus tard le

09/12/2024 à partir de 9 h00 T.U. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Budget prévisionnel :  treize millions (14 400 000) F CFA TTC.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Célestin YARA

RADIODIFFUSION TELEVISION DU BURKINA (RTB)

Acquisition de drones civils au profit au profit de la Radiodiffusion 
Télévision du Burkina (RTB) 

Fournitures et Services courants
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MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVANTION

Acquisition de pneus et batteries au profit du MESRI

Avis de demande de prix à commandes 

N°2024-015/MESRI/SG/DMP du 18/11/2024

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2025

1. Le Ministère de l’Enseignement Supérieur de la Recherche et de l’Innovation lance une demande de prix à commande ayant pour objet
l’acquisition de pneus et batteries au profit du MESRI.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.  Les acquisitions sont constituées d’un (01) lot avec un budget prévision-
nel en toutes taxes comprises de : minimum : douze millions (12 000 000) FCFA et maximum : vingt-trois millions (23 000 000) francs CFA. 

3. Le délai de livraison est au plus tôt 7 jours et au plus tard 28 jours pour chaque commande. Les délais de validé du marché couvre l’an-
née budgétaire 2025.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sis au
2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sis au 2ème étage de l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba,
Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) francs CFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers du Ministère
de l’Economie et des Finances. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées des pièces administratives et d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) francs CFA, devront parvenir ou être
remises à la Direction des Marchés publics du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation sis au 2ème étage de
l’Immeuble TSR/GTI à Koulouba, Avenue HOUARI BOUMEDIENNE, 03 BP 7130 Ouagadougou 03, Tél : 70 67 01 06, avant le 09/12/2024, à 09

heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Bassissama Viviane KABORE/OUEDRAOGO

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 

N°2024-02MATM/SG/DMP du 25/11/2024

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2025

Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de Passation des
Marchés, exercice 2025 du MATM.
Le MATM dispose de fonds sur le budget de l’État, afin de financer le
gardiennage de ses locaux et à l’intention d’utiliser une partie de ces
fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

1. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de
l’Administration Territoriale et de la Mobilité sollicite des offres fermées
de la part de candidats éligibles et répondant aux
qualifications requises pour ledit objet.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

3. Le dossier est composé de sept (07) lots :
Lot 1 : Gardiennage des locaux des services A du MATM ;

Lot 2 : Gardiennage des locaux des services B du MATM ; 

Lot 3 : Gardiennage des locaux des services C du MATM ; 

Lot 4 : Gardiennage des locaux des services D du MATM ; 

Lot 5 : Gardiennage des locaux des services E du MATM ; 

Lot 6 : Gardiennage des locaux des services F du MATM ;

Lot 7 : Gardiennage des locaux des services G du MATM.

4. Le délai d’exécution est de trente (30) jours pour chaque com-
mande et le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025.

5. La passation du Marché sera conduite par demande de prix tel
que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Direction des Marchés Publics du MATM, sis à immeuble

de la décentralisation sur l’avenue du Professeur Joseph KI

ZERBO en face de l’UEMOA  03 BP 7034 Ouagadougou 03 télé-

phone 78-73-85-50/73-77-05-15 et prendre connaissance des docu-
ments de la DPX au secrétariat, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et
le vendredi de 7h30 à 16h00.

7. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO
pour les informations détaillées. 

8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier de DPX complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de dix mille (10 000) FCFA pour les

lots 04 et 06 et  vingt mille (20 000) FCFA pour les autres lots à la
régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâti-
ment R+5 du MEFP, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70. 

9. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MATM, au plus tard
le ---------------------------------à partir de 9h00 mn GMT. Les offres remis-
es en retard ne seront pas acceptées. 

10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission dont

le montant par est de :
Lot 1 : Gardiennage des locaux des services A du MATM ; Trois 

cent trente mille (330 000) F CFA ;
Lot 2 : Gardiennage des locaux des services B du MATM ; Trois

cent trente mille (330 000) F CFA ;

Lot 3 : Gardiennage des locaux des services C du MATM ; Quatre

cent quatre-vingt mille (480 000) F CFA ;

Lot 4 : Gardiennage des locaux des services D du MATM ; Cent 

cinq mille (105 000) F CFA ;

Lot 5 : Gardiennage des locaux des services E du MATM ; Deux 

cent dix mille (210 000) F CFA ; 

Lot 6 : Gardiennage des locaux des services F du MATM ; Cent 

cinq mille (105 000) F CFA ;

Lot 7 : Gardiennage des locaux des services G du MATM ; Deux 

cent dix mille (210 000) F CFA. 

11. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de soixante jours (60) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
09/12/2024 à partir de 9h00mn GMT dans la salle de réunion de la
Direction des Marchés Publics du Ministère d’Administration Territoriale
et de la Mobilité.

13. Le montant prévisionnel par lot est de :
Lot 1 : Gardiennage des locaux des services A du MATM ; Onze 

millions (11 000 000) F CFA TTC ;
Lot 2 : Gardiennage des locaux des services B du MATM ; Onze 

millions (11 000 000) F CFA TTC ;

Lot 3 : Gardiennage des locaux des services C du MATM ; Seize 

millions (16 000 000) F CFA TTC ;

Lot 4 : Gardiennage des locaux des services D du MATM ; Trois 

millions cinq cent mille (3 500 000) F CFA TTC ;

Lot 5 : Gardiennage des locaux des services E du MATM ; Sept 

millions (7 000 000) F CFA TTC ;

Lot 6 : Gardiennage des locaux des services F du MATM ; Trois 

millions cinq cent mille (3 500 000) F CFA TTC ;

Lot 7 : Gardiennage des locaux des services G du MATM ; Sept 

millions (7 000 000) F CFA TTC.

Le président de la Commission

d’Attribution des Marchés

Abdoul BELEM

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE l’ADMINISTRATION TERRITORIALE ET DE LA MOBILITE

Gardiennage des locaux du Ministère de l’Administration Territoriale 
et de la Mobilité (MATM) 
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MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition, installation et mise en service d’équipements de contrôle des rayonnements
non ionisants au profit de l’Autorité nationale de Radioprotection 

et de Sureté Nucléaire (ARSN)

Avis de demande de prix 

N°2024-__067F _/MEEA/SG/DMP

Financement :  Fonds d’Intervention pour

l’Environnement (FIE)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2024 du Ministère de
l'Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1- Le Ministre de l'Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition, l’installation et la mise en service d’équipements de contrôle
des rayonnements non ionisants au profit de l’Autorité nationale de Radioprotection et de Sureté Nucléaire (ARSN) tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique et indivisible : acquisition, installation et mise en service d’équipements de contrôle des rayonnements

non ionisants au profit de l’Autorité nationale de Radioprotection et de Sureté Nucléaire (ARSN).

3- Le délai de livraison ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l'Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA), 03 BP 7010
Ouagadougou 03, Tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du Ministère de l'Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement, 03 BP 7044 Ouagadougou 03, moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA auprès de la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et
des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Économie et des Finances (MEF) sise au 395, Avenue Ho Chi Minh, Tél : 25 32 47 76.

6- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent cinquante mille (650 000) Francs CFA devra parvenir ou être remises au secré-
tariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l'Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Tél :
25 49 99 22, sis Ouaga 2000, avant le 09/12/2024 à 09 heures 00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : le montant prévisionnel du marché est de trente-trois millions (33 000 000) Francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN

Chevalier de l’Ordre de l’Étalon

Fournitures et Services courants
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!

 
 

AVIS D’APPEL D’OFFRES 

 
 

International Rescue Committee, ci-après désigné comme « IRC », est une agence humanitaire à but non lucratif dont la mission est d’aider 
les personnes dont les vies et les moyens de subsistance sont ébranlés par les conflits et les catastrophes à survivre, se relever, et prendre en 
main leur avenir.  
 
 
Nom du projet : Projet de renforcement de la résilience, la cohésion sociale et la coopération des communautés de la région transfrontalière de 
la Côte d’Ivoire et du Burkina Faso confrontées à l’extrémisme violent (PRORECO) 
 
Localisation du projet : Ce projet est mis en œuvre au Burkina Faso et en Côte d’Ivoire : 
Burkina Faso (Commune de Niangoloko) : Niangoloko, Ouangolodougou 
Côte d’Ivoire (Région de Tchologo et Bounkani) : Départements de Ferkessédougou, Ouangolodougou, Bouna et Kong. 
 
Résumé du projet :  
Le projet est mis en œuvre par International Rescue Commitee (IRC) Côte d’Ivoire en partenariat avec deux organisations communautaires : 
AGEREF Comoé-Léraba au Burkina Faso et AGEREF Warigué en Côte d’Ivoire. Son objectif est de promouvoir la stabilisation et la prévention 
des conflits violents dans les localités frontalières au sud du Burkina Faso et au nord de la Côte d’Ivoire à travers le renforcement de la 
résilience, de la cohésion sociale et de la coopération transfrontalière, en :  
(i) Améliorant l'accès aux infrastructures économiques et sociales adaptées au changement climatique et leur gestion ;  
(ii) Renforçant la cohésion sociale et les mécanismes de résolution et de prévention des conflits ; et  
(iii) Améliorant la gestion des ressources naturelles. 
  
Services dont la réalisation est demandée :  
Les travaux du présent dossier d’appel d’offres sont constitués de quatre (4) lots dont la consistance est la suivante : 
 

Lot! Désignation! Délai d’exécution!

1! Construction d'un bâtiment de trois (3) salles de classes + un (1) bureau + un (1) 
magasin !

4 mois à compter de la date de 
signature du contrat!

2! Réhabilitation d'un bâtiment de trois (3) salles de classes et construction d’une 
latrine V.I.P à quatre (4) postes!

3 mois à compter de la date de 
signature du contrat!

3! Réalisation d'un Poste d’Eau Autonome (PEA) au sein de l'école de 
Ouangolodougou!

2 mois à compter de la date de 
signature du contrat!

4! Réhabilitation de deux points d'eaux (PMH) à Koutoura et Yendéré! 2 mois à compter de la date de 
signature du contrat!

Critères : Pour remporter l’appel d’offres, un soumissionnaire doit satisfaire aux exigences minimales suivantes par lot :  
• Avoir une bonne Expérience de travail 
• Disposer d’une ressource humaine techniquement qualifié pour la réalisation des travaux 
• Avoir une bonne capacité financière permettant à l’entreprise de réaliser les travaux sans avance de démarrage 
• Disposer d’équipement nécessaire à la réalisation des travaux!

            
Date limite et lieu de soumission des offres  
La date limite de soumission des offres est 27/12/2024 à 12H30 au siège de AGEREF COMOE LERABA sis à Banfora, Burkina Faso au 
Secteur 7, Villa N°350, non loin de la Radio Catholique TERIYA.  
 
ARTICLE 1 - AUTORITE CONTRACTANTE ET FINANCEMENT 
 
Cet appel à soumissionner est lancé par AGEREF CL et IRC Côte d’Ivoire dans le cadre de la mise en œuvre du projet PRORECO, co-financé 
par la République fédérale d’Allemagne via la KfW et la Confédération Suisse par l’intermédiaire de la Fondation PATRIP. 
 
ARTICLE 2 - PARTICIPATION A L’APPEL D’OFFRES 
Le présent appel d’offres est ouvert à égalité de conditions aux entreprises ou groupements d’entreprises établis au Burkina Faso pour autant 
que ceux-ci satisfassent aux conditions et réglementations burkinabé.  
 
ARTICLE 3 - ACQUISITION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES 
Le dossier complet de l’appel d’offres (DAO) est téléchargeable sur le site de l’annonce et via l’URL ci-après :  https://bag4.short.gy/eXwyIa  
 
 
 
En cas de besoin veuillez adresser un mail aux adresses ci-après :  
KonanJacquesHubert.Yao@rescue.org, Edmond.Nahe@rescue.org, trasadam@gmail.com, diakarydiafayama@gmail.com, 
yayhus@yahoo.fr  
Nous contacter par téléphone directement sur les numéros suivants : 78 02 72 20/55 88 64 82/70 96 14 97. 
 

Travaux
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AGENCE NATIONALE DE BIOSECURITE

C O M M U N I Q U E  R E C T I F I C A T I F

La personne Responsable des Marchés de l’Agence nationale de biosécurité (ANB) informe qu’une erreur s’est produite dans le quotidien des
marchés publics n°4020, paru le jeudi 28 novembre 2024 à la page 58 portant sur la date limite de remise des manifestations d’intérêts de la
Manifestation d’Intérêt N°2024-02/MESRI/SG/ANB/DG/PRM relatif à la constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires de
l’Agence nationale de biosécurité (ANB) pour l’année 2025.

Lire : 06 décembre 2024

Au lieu de : 06 novembre 2024

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Issiaka ROAMBA

COMMISSION ÉLECTORALE NATIONALE INDÉPENDANTE 

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics de la Commission Electorale Nationale Indépendante (CENI), Président de la Commission d’attribution des
marchés, informe les candidats à la manifestation d’intérêt n°2025/-01/CENI/SG/DMP pour la constitution d’une base de données des presta-
taires de cotation de la CENI au titre de l’exercice 2025 dont l’avis a été publié dans le quotidien N°4016 du 22/11/2024, et qui n’ont pas pu
déposer leurs plis, pour des incompréhensions relatives à l’heure d’arrêt de réception des plis, que la date limite de dépôt est repoussée au
mercredi 04 décembre 2024 à 8 heures 00 minute - heure locale au secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis au 2è étage de
Immeuble SHELL de la Cité AN III, 01 BP 5152 Ouagadougou 01.

Alexis L. OUEDRAOGO

Chevalier de l’Ordre national 

UNIVERSITE THOMAS SANKARA

C O M M U N I Q U E

Le président de la commission d’attribution des marchés de l’Université Thomas SANKARA porte à la connaissance des éventuels candidats
de la demande de prix n° 2025-00001/MESRI/SG/UTS/P/PRM, dont l’avis a été publié dans le quotidien des marchés publics n°4022 du lundi
02 décembre 2024 et relative à l’entretien et le nettoyage des locaux de l’Université Thomas SANKARA que la visite de site obligatoire aura
lieu le mercredi 04 décembre 2024 à partir de 9 heures 00 mn. Le lieu de regroupement pour le départ est devant la Présidence. La visite
donnera lieu à l’établissement d’une attestation de visite de site que le soumissionnaire devra joindre dans son l’offre technique sous peine de
rejet.   

Par ailleurs, l’ouverture des plis des offres de la demande de prix n° 2025-00002/MESRI/SG/UTS/P/PRM et relative au gardiennage et sur-
veillance des locaux de l’Université Thomas SANKARA est prévue pour le mardi 10 décembre 2024 à 10 heures 00mn TU. (Réception des

plis de 9h00 à 10 h00). 

Pour toute information, veuillez contacter les numéros suivants : 77 62 02 37/ 78 41 62 52

Salifou KINDO
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LA COUR DES COMPTES

PRESELECTION DE CANDIDATS POUR LA CONSTITUTION D’UN REPERTOIRE DE FOURNISSEURS 
ET PRESTATAIRES POUR L’ANNEE 2025 AU PROFIT DE LA COUR DES COMPTES

Avis d’appel à manifestation d’intérêt

N°2024-004/CC/DAAF/SMP

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés
(PPM) 2025, la cour des comptes lance un appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et
prestataires pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de
disposer d’une base de données composée de Prestataires et
Fournisseurs que la Cour des comptes pourra contacter dans le cadre
de consultations restreintes pour la réalisation des marchés de travaux
et d’acquisition des biens et services.

3. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécial-
isées dans au moins l’un des domaines ci-après :

- acquisition de consommables d'imprimerie ;
- acquisition d’engins à deux (02) roues ;
- acquisition de consommables informatiques ;
- acquisition de produits d'entretien et de nettoyage ;
- acquisition d'imprimés administratifs ;
- acquisitions de fournitures de bureau ;
- acquisition de petit matériel et outillage ;
- acquisition de matériel de bureau ;
- acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques ;
- acquisition de mobilier de bureau ;
- location de salles et restauration ;
- réfection de bâtiments ;
- réparation de mobiliers ;
- entretien et réparation des véhicules à deux (02) roues ;
- entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues ;
- entretien et maintenance du matériel informatique ;
- entretien et réparation de climatiseurs ;
- entretien et réparation de photocopieurs ;
- entretien et réparation de groupe électrogène ;
- entretien et maintenance de circuit électrique ;
- entretien et maintenance de plomberie sanitaire ;
- entretien et maintenance de matériels audiovisuels ;
- diverses prestations d'imprimerie (reproduction et imprimerie
de documents) ;
- gardiennage des locaux ;
- nettoyage des locaux ;
- fourniture de pause-café, de pause-déjeuner et de cocktail;
- conception, diffusion de spots publicitaires et couverture médi-
atique d'activités ;
- acquisition de banderoles et impression de tee shirts, cartes
d’invitation, badges etc… ;
- acquisition de services de manutention ;
- désinfection des bâtiments ;
- travaux de câblage et renforcement de réseaux électriques ;
- construction bâtiments et travaux publics ;
- acquisition de billets d’avion ;
- acquisition de pneus se batteries.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres
sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des four-
nisseurs et prestataires 2025 de la Cour des comptes ». Elles devront
comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumis-
sionnaire :

 le domaine principal d’activités ; 
 une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les per-
sonnes physiques ;
 une copie de l’extrait du registre de commerce pour les person-
nes morales; 
 l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;

 un contact téléphonique permanent.

NB : Toute information fausse ou incomplète pourrait entrainer le rejet
de l’ensemble de l’offre.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires à l’adresse ci-après : au service des marchés publics
de la Cour des comptes sis à avenue Guillaume OUEDRAOGO-
Ouagadougou 01 B.P. 2534 Ouagadougou 01 ; téléphone : 25-30-36-
00.de 8h00 mn à 16h00 mn tous les jours ouvrables.

6. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse
ci-après : au Service des Marchés Publics de la Cour des comptes sis
à avenue Guillaume OUEDRAOGO- Ouagadougou ; 01 B.P. 2534
Ouagadougou 01 ; téléphone : 25-30-36-00., au plus tard le 09/12/2024

à 9 heures 00 TU. 

7. La Cour des comptes se réserve le droit de ne pas donner suite
à une quelconque offre reçue.

Dressée par le Chef de Service des Marchés Publics, PI

Seydou SERE

Chevalier de l’Ordre du Mérite

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt 

N°2024-007/MTDPCE/SG/DMP du 28/11/2024 

Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan de passation des
marchés au titre de l’année 2025, le Ministère de la Transition Digitale,
des Postes et des Communications Electroniques (MTDPCE) souhaite
recevoir des candidatures pour la constitution de la base de données
des candidats du MTDPCE relative à la mise en œuvre de ses procé-
dures de demande de cotations dans les domaines ci-après :

N° du lot  Domaines

Fournitures, équipements et services courantsµ

Lot 1 Acquisition de fournitures de bureau et imprimés administratifs
Lot 2 Acquisition d’équipements informatiques, de communication,

photocopieur et consommables informatiques, et pièces de
rechanges

Lot 3 Acquisition et installation de climatiseurs
Lot 4 Acquisition de véhicules à quatre (04) roues
Lot 5 Acquisition de pièces de rechange de véhicules à quatre (04)

roues
Lot 6 Acquisition de véhicules à deux (02) roues et à trois (03) roues
Lot 7 Acquisition de pièces de rechange de véhicules à deux (02)

roues et à trois (03) roues
Lot 8 Acquisition et entretien de matériel de plomberie sanitaire (flex-

ible, joint de plomberie, Siphon…)
Lot 9 Fourniture et pose de rideaux, de tapis et de moquettes 
Lot 10 Acquisition de registres, d’ouvrages, de fournitures scolaires et

œuvres littéraires pour bibliothèques
Lot 11 Acquisition de produits alimentaires
Lot 12 Acquisition de produits et matériels d'entretien, de nettoyage et

d’hygiène (gants, gel, détergent, mouchoir,...) 
Lot 13 Acquisition de matériels de bureau et de logement
Lot 14 Acquisition d’ articles d'art et de décoration (trophées, médaille,

pot de fleurs…)
Lot 15 Acquisition de mobilier de bureau et de logement
Lot 16 Acquisition de petits matériels et outillages (extincteur, gilet,

trépied…)
Lot 17 Acquisition de produits pharmaceutiques, de consommables

médicaux et de matériels médicotechniques
Lot 18 Acquisition de carte de communication
Lot 19 Acquisition de billets d’avion
Lot 20 Acquisition de matériels et outillages techniques (con-

teneurs…)
Lot 21 Fourniture de pause-café, pause-déjeuner et location de salles
Lot 22 Réimmatriculation et banalisation de véhicules
Lot 23 Prestation d’entretien et nettoyage (entretien et nettoyage de

locaux, de cours et des espaces verts, vidange curage,
débouchage des fosses, puits et regards de visite, lutte contre les
insectes, reptiles et autres nuisibles)

Lot 24 Entretien et réparation de ligne téléphonique, circuit eau et
électricité 

Lot 25 Entretien et réparation d’ascenseurs et de groupes élec-
trogènes

Lot 26 Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues, à trois
(03) roues

Lot 27 Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues
Lot 28 Entretien et réparation  de climatiseurs 
Lot 29 Entretien et réparation de matériels informatiques et du support

technique du réseau informatique
Lot 30 Entretien et réparation de mobilier de bureau et de logement
Lot 31 Hébergement, restauration 
Lot 32 Service d’hôtesses et décoration
Lot 33 Location de divers matériels 
Lot 34 Impression numérique de document, d’imprimés spécifiques et

reproduction de document
Lot 35 Conception et montage de divers documents
Lot 36 Confection de banderole

Lot 37 Prestation de gardiennage des locaux
Lot 38 Lavage, entretien et réparation de rideau
Lot 39 Photographie et confection d’album photos et encadrement
Lot 40 Prestation de service d’agence de communication (production,

diffusion de spots publicitaires télé/radio impressions de gadgets,
d’affiches, de flyers, réalisation et diffusion de capsules ou de
microprogrammes, et couverture médiatique d’activités, abon-
nement journaux, etc…) et évènementielle

Lot 41 Entretien, réparation et maintenance de matériels et outillages
techniques

Lot 42 Gestion de parking
Lot 43 Prestation de transport/manutention
Lot 44 Administration jeux gaming
Lot 45 Renouvellement de site web/connexion internet

Travaux

Lot 1 Travaux de bâtiments (nouvelles constructions, réhabilitation,
réfection, pavage, cloisonnement, …) 
Lot 2 Travaux d’électricité
Lot 3 Travaux de plomberie
Lot 4 Travaux de câblage réseau (câblage informatique, configura-
tion de système de vidéosurveillance, vente et installation de système
de gestion de base de données, installation de réseau local sans fil…)
Lot 5 Travaux de forages (installation de châteaux d’eau, sur-
presseur…)

Les éléments constitutifs du dossier de candidature se présentent
comme suit :

1. une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur des
Marchés Publics du MTDPCE indiquant le lot et le domaine d’acti-
vités du candidat ;

2. une copie du numéro de l’identifiant financier unique (IFU) ; 
3. les pièces administratives en cours de validité (une attestation de sit-

uation fiscale, une attestation de situation cotisante, une attestation
de non engagement Trésor Public, une attestation de la direction
chargée de la réglementation du travail   et des lois sociales, Un
extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ou tout autre,
extrait de registre professionnel, une attestation de non faillite)

4. une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les
domaines qui exigent la possession d’un tel document ;

5. un contact téléphonique permanant. 

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation
doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « réponse
à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de don-
nées des candidats du MTDPCE pour l’année 2025 » en précisant le lot
concerné, au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du
Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications
Electroniques sise à l’immeuble Armelle (projet ZACA), 01 BP 5175
Ouagadougou 01, Tél +226 50 49 00 47, avant le 12

/12/2024 à 09 heures 00 mn.

Le Directeur des Marchés Publics,

Présidente de la Commission d’attribution des marchés

Tuinwuma Jules COULIBALY

Chevalier de l’Ordre du Mérite

Prestations intellectuelles

Constitution de la base de données des candidats du MTDPCE pour l’année 2025

MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES



36
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4023 - Mardi 03 décembre 2024

Avis à manifestation d’intérêt n°2024-

01/MESRI/SG/FONRID/DG/PRM du 25/11/2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés
(PPM) exercice 2025, le Fonds National de la Recherche et de
l’Innovation pour le Développement (FONRID), lance un appel à
Manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données
de fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les demandes
de cotations et les consultations de consultants conformément aux dis-
positions du décret N°2023-0273/PRES/TRANS/PM/MEFP du 21 mars
2023 modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er févri-
er 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement
des marchés publics et des délégations de service public.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de
disposer d’une base de données que le FONRID pourra consulter pour
les demandes de cotations et les consultations de 
consultants.

3. Peuvent soumissionner à ce dossier, les personnes physiques
ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et
spécialisées dans les domaines ci-après :

I. Fournitures et équipements

 acquisition de produits d’entretien et de nettoyage ;
 acquisition de matériels et consommables de laboratoire ;
 acquisition de consommables informatiques et 

péri-informatiques ;

 acquisition de fournitures de bureau ;
 acquisition de matériel  de bureau ;

II. Services courants

 Entretien et réparation de bâtiment intérieur et extérieur ;
 Entretien et maintenance des installations électriques ;
 Entretien et réparation des installations de plomberie et des 

sanitaires ;

 Entretien et réparation de matériel et mobilier de bureau ;
 Entretien et maintenance de matériel roulant (véhicule à 

quatre (04) roues) ;

 Entretien et maintenance du matériel informatique ; 
 Entretien et maintenance des copieurs ;
 Entretien et maintenance des climatiseurs ;
 Entretien du groupe électrogène ;
 Recharge d'extincteur ;
 Fourniture de pause-café et pause déjeuner ; 
 Location de salles ;
 Renouvellement de licences (Licence Antivirus Kaspersky 

Endpoint Security for Business / Licence Zoom pour les 
Visio conférences / Licence du pare feu Fortigate 80 F) ;

 Renouvellement de l'hébergement du site Web ;
 Prestation de gardiennage et de surveillance des locaux ;
 Prestation de nettoyage des locaux ;
 Prestation de couverture médiatique des activités du

FONRID ;

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
sous plis fermé portant uniquement la mention « Réponse à l’appel à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données
de fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les demandes
de cotations et les consultations de consultants au profit du FONRID
exercice 2025 » ; en précisant le domaine d’intervention du candidat.

5. Les dossiers des candidats devront comporter les 
informations et pièces ci-après :

Il s’agit de : 

 une lettre de manifestation d’intérêt adressée au FONRID pré-
cisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;

 la plaquette de présentation de l’entreprise et/ou  du CV pour
les personnes physiques (adresse complète, statut juridique, domaines
de compétence, sa situation géographique, ses qualifications...) ;

 une copie de l’extrait du registre du commerce pour les person-
nes morales ; 

 une copie de l’agrément technique ou une autorisation d’ex-
ercer dans le domaine s’il y a lieu ; 

 une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une
autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel docu-
ment ; 

 un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service auprès du
FONRID sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt
afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Aucune entreprise ne peut souscrire à plus de deux

domaines d’intervention. 

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés du
Fonds National de la Recherche et de l’Innovation pour le
Développement (FONRID), sise en face de l’Ex IAM Ouaga 2000,

Avenue du père Joseph Wrezinski, 1er étage de l’immeuble,
Téléphone : +226 25 37 14 28 et aux heures suivantes : de 07 h 30 mn

à 12h 30 mn et de 13h 30 mn à 16h 00 mn du lundi au

vendredi.

9. Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent être déposés
sous plis fermé au secrétariat de la Personne Responsable des
Marchés du Fonds National de la Recherche et de l’Innovation pour le
Développement (FONRID) sis au 2ème étage de l’Immeuble abritant le
siège de la Direction Générale en face de l’Ex IAM Ouaga 2000,
Avenue du père Joseph Wrezinski, 01 BP 5933 Ouagadougou 01, Tél
00226 25 37 14 28, avec la mention suivante « Réponse à l’appel à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données
de fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les demandes
de cotations et les consultations de consultants au profit du FONRID ;
domaine à préciser) » au plus tard le 12/12/2024 à 9heures TU.

10. Une commission siégera pour arrêter la liste des prestataires
par domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention des
candidats.

11. Le FONRID se réserve le droit de ne donner suite à une ou par-
tie des manifestations d’intérêt reçues.

La Personne Responsable des Marchés

Honoré SAVADOGO

Chevalier de l’ordre National

Prestations intellectuelles

FONDS NATIONAL DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION POUR LE DEVELOPPEMENT

Avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/presta-
taires/consultants à consulter pour les demandes de cotations et les consultations de 

consultants au profit du Fonds National de la Recherche et de l’Innovation 
pour le Développement (FONRID), au titre de l’année 2025.
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SOCIETE DE DEVELOPPEMENT INTEGRE DU POLE DE CROISSANCE DE LA VALLEE DU SOUROU 

Constitution de base de données de fournisseurs/prestataires de services
au titre de l’année 2025

Avis d’appel à manifestation d’intérêt

N°2024-02/SOUROUPOE_SEM/DG/CPM

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés (PPM), gestion 2025, la Société de développement intégré du pôle de
croissance de la vallée du Sourou « SOUROUPOLE_SEM », lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire de
fournisseurs et prestataires de services au titre de l’année 2025.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Prestataires / Fournisseurs que
SOUROUPOLE_SEM pourra contacter dans le cadre des demandes de cotations pour la réalisation des travaux et de fourniture des biens et serv-
ices, conformément au décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modifiant le décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

2. Peuvent participer à cet appel à manifestation d’intérêt, les personnes physiques ou entreprises spécialisées dans l’un des domaines cités
ci-dessous pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

Domaines   Lots Activités

Fournitures et équipements

Lot 1 Fourniture de produits d'entretien et de nettoyage
Lot 2 Fourniture de petit matériel et outillage 
Lot 3 Fourniture de fournitures de bureau et consommables informatiques
Lot 4 Fourniture de matériel de bureau 
Lot 5 Fourniture de matériels informatiques 
Lot 6 Fourniture de mobilier de bureau 
Lot 7 Fourniture de consommables de tracteurs agricoles (lubrifiants, roulements, filtres, etc.)
Lot 8 Confection de catalogues/imprimés/gadgets publicitaires (dépliant, gadget, totem, dérouleur, flyers, etc) 

Prestations de service

Lot 9 Entretien et réparation de mobiliers de bureau 
Lot 10 Entretien et réparation des véhicules à quatre (04) roues 
Lot 11 Entretien et réparation des climatiseurs
Lot 12 Entretien et réparation de matériels informatiques 
Lot 13 Entretien et réparation de plomberie sanitaire 
Lot 14 Entretien, maintenance et réfection de bâtiments 
Lot 15 Entretien et Nettoyage de locaux 
Lot 16 Gardiennage des locaux
Lot 17 Prestations de services de restauration

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de SOUROUPOLE_SEM pour l’année 2025, tout en précisant
le numéro du/des lot(s) concerné(s) ». Elles devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :

- une lettre à manifestation d’intérêt ;
- le domaine principal de soumission ; 
- une description détaillée de l’entreprise ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Responsable de la cellule de passation des
marchés (RCPM) de SOUROUPOLE_SEM, sise au secteur N°1 à Dédougou, à la cité des forces vives de Dédougou, route de Tougan, Tél. 70
18 93 96, tous les jours ouvrés de 7h 30 mn à 16h 00 mn.

5. Les plis seront reçus au secrétariat de la Direction Générale de SOUROUPOLE_SEM, sise à la cité des forces vives de Dédougou, route
de Tougan, au plus tard le mardi 17 décembre 2024 à 16 heures 00.

6. SOUROUPOLE_SEM se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Responsable de la Cellule de Passation des Marchés

Madi WINIGA

Chevalier de l’Ordre du Mérite

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt 

N°2024-06/ENESA/DG/PRM du 22 novembre 2024

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des
marchés (PPM) 2025, l’Ecole Nationale de l’Elevage et de la Santé
Animale (ENESA) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la
constitution d’une base de données des prestataires à consulter pour
les demandes de cotation, pour l’année budgétaire 2025. 

L’objectif de cette manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de
données composée de prestataires et fournisseurs que l’ENESA pour-
ra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour la réalisation
des travaux, l’équipement et la fourniture des biens et 
services.

Peuvent soumissionner pour un ou plusieurs lots, les entreprises ne fig-
urant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans
au moins l’un des domaines ci-après :

Lot 1: Fournitures

- Fourniture de bureau ; 
- Fourniture de consommables informatiques, 
.- Fourniture d’imprimés administratifs et spécifiques ; 
- Fourniture de produits d’entretien et de nettoyage ;
- Fourniture aliments poissons ; 
- Fourniture aliments pour animaux et volaille ;
- Fourniture d’alevins ; 
- Fourniture d’animaux performants et de noyau reproducteur;  
- Fourniture de produits pharmaceutiques vétérinaires ; 
- Fourniture de matières premières pour la transformation de produits 
laitiers ;
- Fourniture de vaccins et de produits vétérinaires pour animaux ; 
- Fourniture de semences fourragères ; 
- Fourniture d’intrants agricoles ; 
- Fourniture de réactifs de laboratoire ; 
- Fourniture d’effets d’habillements ; 
- Fourniture de consommables de laboratoire ;
- Fourniture de poussins.
- Fourniture de pneus et batterie ;

Lot 2 : Equipements

- Acquisition de mobiliers de bureau ; 
- Acquisition de matériels informatiques et péri informatiques ; 
- Acquisition de mobiliers, de matériels et équipements scolaires
; Acquisition de matériels agricoles ; 
- Acquisition de matériels piscicoles ; 
- Acquisition de matériels vétérinaires ; 
- Acquisition de matériels, de petits matériels et outillages ; 
- Acquisition de matériels de froid ; 
- Acquisition de matériels électro-ménagers ; 
- Acquisition de kits d’irrigation ; 
- Acquisition de kits fourragers ; 
- Acquisition et installation de climatiseurs ; 
- Acquisition et installation de logiciel ;  
- Acquisition de matériels de fauche et de conservation de 

fourrage.

Lot 3: Prestations de services

- Entretien et réparation de mobiliers ; 
- Entretien et réparation de matériels roulants ; 
- Entretien et réparation de climatiseurs ; 
- Entretien et réparation de groupe électrogène ; 
- Prestation de nettoyage des locaux et d’entretien de la cour ; 
- Entretien et réparation des appareils de laboratoire ;
- Conception et production de kits didactiques et de divers 

documents ;
- Entretien et maintenance de matériels informatiques, de 

serveurs et de réseaux ; 

- Prestation de Gardiennage et surveillance des locaux et des 
installations ;  

- Fourniture de pause-café et pause déjeuner ; 
- Fourniture de titre de transport ; 
- Entretien et maintenance de sanitaires et immobiliers ;

Lot 4: Travaux

- Travaux de réhabilitation de bâtiments pédagogiques; 
- Travaux d’aménagements et des périmètres (irrigués et 

basfonds) ;
- Travaux d’aménagements et d’embellissement.

NB : Les candidats qui soumissionnent pour plusieurs lots

devront obligatoirement présenter une offre séparée pour chaque

lot sous peine de rejet de l’offre.

Les dossiers des candidats devront rigoureusement comporter les
informations et pièces ci-après : 
• une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur
Général de l’ENESA ;
• une présentation de l’entreprise indiquant l’adresse complète et la sit-
uation géographique;
• une description détaillée du domaine principal d’activités clairement
mentionné dans l’offre ;
• une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes
physiques ; 
• une copie du certificat d’immatriculation de l’identifiant financier
unique (IFU) ;
• une copie de l’attestation d’inscription au registre du commerce et du
crédit mobilier pour les personnes morales;
• une copie de l’attestation de non faillite, redressement et liquidation
judiciaires ;
• une copie légalisée de l’agrément technique en cours de validité dans
le domaine s’il y a lieu ;
• une copie légalisée de l’autorisation ou tout autre document supplétif
en cours de validité pour l’exercice dans le domaine s’il y a lieu ;
• les nom et prénom(s) du représentant légal et au moins un contact
téléphonique permanent. 

Ainsi, les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous
plis fermé au Secrétariat de la DAF de l’ENESA, au plus tard le 12

décembre 2024 à 09 heures 00 mn avec la mention sur le(s) pli(s) : «
Avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de
données des fournisseurs et prestataires de l’ENESA pour l’année 2025
; lot : numéro et objet  à préciser obligatoirement ». 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le candidat.

Par ailleurs, les éventuels candidats peuvent obtenir des informations
complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés de
l’ENESA, bureau A10 sis au rez de chaussée du bâtiment administratif
de l’ENESA, téléphones : (00226) 70 65 78 80/78 50 86 68, tous les
jours et heures ouvrables.

L’ENESA se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des
manifestations d’intérêt reçues.

Ouagadougou, le 22 novembre 2024

La Personne Responsable des Marchés 

 Augustin SAWADOGO

Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè                                     

Prestations intellectuelles

ECOLE NATIONALE DE L’ELEVAGE ET DE LA SANTE ANIMALE

Avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs,
prestataires et de consultants pour l’année 2025 au profit de l’ENESA
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Avis à manifestation d’intérêt 

N°2024 - _056M____ /MEEA/SG/DMP

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés publics (PPM) ; Exercice 2025, le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement (MEEA) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs/prestataires pour
l’exercice 2025. 

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires que le
MEEA pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services. 

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Constitution d’une base de données des prestataires /fournisseurs du Ministère 
de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA) au titre de l’exercice 

budgétaire 2025.
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4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution d’une base de données des prestataires/fournisseurs 2025 du MEEA ». 

5. Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :

- Le domaine principal de soumission ; 
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ; 
- L’agrément technique exigé dans le domaine pour les lots dont les cases ont été cochées ; 
- Un contact téléphonique permanent. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Secrétariat de la Direction des marchés publics (DMP)
du MEEA sise à Ouaga 2000, rez-de chaussée, Tél. : +226 25 49 99 22/ email. : dmpmeeea@gmail.com. 

7. Les offres doivent être libellées en langue française et comporteront trois (3) exemplaires dont un (1) original et une (01) copie et déposées à
l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 10/12/2024 à 14 heures 00 minute précise.

8. La DMP du MEEA se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

André HIEN

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 41 & 42

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 43 & 44

Demande de prix 

N°2025-01/CO/M/DCP 

Source de financement : Budget communal 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2025 de la Commune de
Ouagadougou.

1. La Commune de Ouagadougou dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériaux de
point à temps tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition est constituée d’un (01) lot unique avec une prévision
budgétaire de cinquante millions (50 000 000) F CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours pour
chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Direction de la Commande publique de la
Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10,
Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté
ouest), Téléphone : 25 39 38 23.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction de la
Commande publique de la Commune de Ouagadougou sise à

l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO
à 50 m du Ciné Neerwaya, Téléphone : 25 39 38 23et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000)
Francs CFA auprès du Receveur Municipal à la Trésorerie Régionale du
Centre sise à l’Arrondissement N°1, secteur N°02, Rue de l’Hôtel de Ville.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent
mille (1 500 000) F CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat
de la Direction de la Commande publique de la Commune de
Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine
Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya, Téléphone : 25 39 38
23, avant le 09/12/2024 à 9H TU

L’ouverture des plissera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

 Aristide B. A. OUEDRAOGO

REGION DU CENTRE

Acquisition de matériaux de point à temps au profit de la Commune de Ouagadougou

Fournitures et Services courants
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Avis d’appel d’offre ouvert accéléré à commande N° 

2025-001/MS/SG/CHR-TNK/DG du 25 novembre 2024

Financement : BUDGET DU CHR-TNK EXERCICE  2025

Montant prévisionnel : 200 000 000 F CFA TTC

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de passation des marchés publics 2025 du CHR de Tenkodogo.

2. Le CHR de Tenkodogo dispose de fonds, afin de financer les prestations de service de restauration des malades et du personnel à l’in-
tention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché. 

3. Le CHR de Tenkodogo sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la presta-
tion des services de restauration des malades et du personnel. 

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré à commande tel que défini aux articles 53 et suivants du décret
n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la personne responsable des marchés par intérim du CHR de
Tenkodogo, tel 71 99 28 57 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : bureau de la personne
responsable des marchés par intérim du CHR de Tenkodogo situé au premier étage du bâtiment administratif tous les jours ouvrables de 7h30 à
16h00.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) F CFA à l’adresse mentionnée ci-après : l’agence comptable du CHR de Tenkodogo. La
méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera remis main à main.

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : secrétariat du directeur général du CHR de Tenkodogo au plus tard le 09/12/2024

à 9h 00 mn TU, en un (1) original et deux (02) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de cinq millions (5 000 000) francs CFA

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 09/12/2024

à 9h 00 mn TU à l’adresse suivante : salle de réunion du CHR de Tenkodogo.

Le président de la commission d’attribution des marchés par intérim

Dimitri W-P. ROAMBA

Administrateur des services de santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE TENKODOGO 

Prestation de service de restauration des malades et du personnel du CHR de Tenkodogo



43
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4023 - Mardi 03 décembre 2024

Avis à manifestation d’intérêt 

n° 2024-03/CB/M/CAB/DMP du 27 novembre 2024 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, gestion 2025, la commune de Commune de Bobo-Dioulasso
prévoit des acquisitions de fournitures et équipements, des services courants, des travaux et des prestations intellectuelles. 

Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modifiant le décret N°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public, la commune lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données
des fournisseurs et prestataires.

L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires/fournisseurs que la commune pour-
ra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelles et non formelles ainsi que des consultations de consultants au cours de
l’année 2025.

Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après :
- fournitures et équipements ;
- services courants ;
- prestations intellectuelles ;
- travaux.

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent
pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au
regard du domaine :

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ;
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la commune de Bobo-Dioulasso adressée
au Président de la Délégation Spéciale de la Commune de Bobo-Dioulasso, comportant l’adresse complète et la situation géographique
du candidat ;
- une présentation de l’entreprise ;
- une copie de l’agrément, de l’attestation ou de l’autorisation si le domaine l’exige.

Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la commune sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt
afin de fournir les informations et les pièces requises.

Un candidat a la possibilité de postuler dans plusieurs domaines mais devra fournir un dossier distinct pour chaque domaine auquel il
postule.

Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine.

La commune se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention
"Réponse à l’Avis à manifestation d’intérêt n° 2024-03/CB/M/ CAB/DMP pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/
prestataires de la Mairie de Bobo-Dioulasso pour la l’année 2025, ainsi que la précision du domaine concerné" à la Direction des
Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso au plus tard le 12/12/2024 à 09 heures TU.

Le Président de la Commission  

Communale d’Attribution des Marchés

N. Abdoul Aziz SAWADOGO

Administrateur civil

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS

Avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/
prestataires de la Mairie de la Commune de Bobo-Dioulasso pour l’année 2025
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

N° 2024-003/CB/ARDT N°5/M/SG/PRM DU 27/11/2024

Objet: Constitution d’une base de données de fournisseurs et /ou de prestataires de la Mairie dans le cadre de l’exécution de son plan de
passation des marchés publics gestion 2025, la Mairie de l’Arrondissement n° 5, lance un avis à manifestation d’intérêt dans les domaines
suivants en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs et/ou de prestateurs de biens, et services dans le cadre de ses
procédures de demandes de cotation pour les domaines ci-après:

La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

La Mairie de l’Arrondissement N°5 de la Commune de Bobo-Dioulasso rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposés des
offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devrons produire un dossier composé de :

1. une lettre de demande d’inscription adressée à la Secrétaire Générale par ailleurs Personne Responsable des Marchés par
intérim, indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat ;
2. une présentation de l’entreprise indiquant son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences
dans le domaine d’intervention choisi ;
3. une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ; 
4. une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5. une copie du Registre de commerce et de crédit mobilier ;
6. les preuves des experiences ou des réalisations.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous plis fermés avec la mention “
Réponse à l’avis de constitution de base de données de fournisseurs et/ou de prestataires au titre de l’année budgétaire, gestion 2025
ainsi que la précision du lot concerné  ” au Secretariat Général de la Mairie de l’Arrondissement n°5, tel: 71 15 85 20/ 76 42 50 48 au plus
tard le 12/12/2024 à compter de la date de publication dans la revue des marches.

NB : La Mairie de l’Arrondissement N°5 de la Commune de Bobo-Dioulasso se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou par-
tie des manifestations d’intérêt reçues

La Personne Responsable des Marchés,

Par interim       

SORY/ZANTE Awa

Administrateur Civil

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS BASSINS

Constitution d’une base de données de fournisseurs et/ou de prestateurs de biens, 
et services 
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET  

N° 2024-003/CB/ARDT N°5/M/SG/PRM DU 27/11/2024 

Objet: Constitution d’une base de données de fournisseurs et /ou de prestataires de la Mairie dans 
le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés publics gestion 2025, la Mairie de 
l’Arrondissement n° 5, lance un avis à manifestation d’intérêt dans les domaines suivants en vue 
de la constitution d’une base de données de fournisseurs et/ou de prestateurs de biens, et services 
dans le cadre de ses procédures de demandes de cotation pour les domaines ci-après: 

Numéro du lot Domaines 
I FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 

Lot 01 Fourniture de pause-café et déjeuné  
Lot 02 Gardiennage et surveillance 
Lot 03 Nettoyage de locaux 

Lot 04 Maintenance et réparation de matériels informatiques ; Maintenance et 
réparation de matériels de communication ; Maintenance de logiciel d’état civil. 

Lot 05 Couverture médiatique   

Lot 06 Entretien et réparation de matériels et outillages et mobiliers ; Entretien et 
réparation de matériels de transport ; Entretien de bâtiment. 

Lot 07 

Achat de vivres ; Achat de fourniture de bureau ; Acquisition de matériels et 
fournitures scolaires ; Achat de produits d’entretien ménager et de nettoyage ; 
Acquisition de petit matériel, outillage et mobilier ; Acquisition d’imprimés 
administratifs et de reliures. 

Lot 08 Achat de plantes 
Lot 09 Acquisition de matériel et mobilier de bureau 

Lot 10 
Acquisition de matériel informatique de bureau.  
Acquisition de produits et consommables informatiques ; 
Acquisition de matériel de transport de fonction. 

 

La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de 
l’Administration.   

La Mairie de l’Arrondissement N°5 de la Commune de Bobo-Dioulasso rappelle aux prestataires 
et fournisseurs qui ont déjà déposés des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette 
formalité et devrons produire un dossier composé de : 
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Madame MEDA/SOME Cécile Monsieur BAMBARA Pierre Claver

Madame KY/OUEDRAOGO Fati

Monsieur OUATTARA Aboudramane

Monsieur YEDAN Saïdou

Remise des attestations de reconnaissance à des anciens collaborateurs de la DGCMEF


